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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 at. ll du Rêglement sur 
les sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
vocations aux assemblées générales seront fa i tes 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires >>. 

Vendredi "1e r Avr·il "1938. 

EASTERN COMPANY. - Ass. Gén. Ex tr. 
à 11 h. a. m., à Alexandrie, aux bureaux de 
la Soc., 1 r. Toussoun pacha. - (Ordre du 
jour v. J. T . M. No. 2343) . 

Samedi 2 A nil 1938. 

ANGLO-CONTINE~TAL COTTON Co. -
Ass. Gén. Ext.r . iJ. 10 h. 30 a.m ., à Alexa n
drie, a u siège socia l, 14 r. Sésostri s . - (Or
dre du jour v. J. T .M . ='Jo. 2343 ) . 

Mercredi 6 A \"fil 1938. 

CO:\I:VIEHCIAL BA~K OF EGYPT. 
A"s. Gén. Ord. à 4 h . 30 p.m., i.t Alexandrie. 
u. u s iège social, 10 r. Fouad Ier. - (Ordre 
dt: jour v . J.T.M. No. ?344 ) . 

Vendred i 8 .\"Til 1938. 

~ATIO~AL INSURA:\CE CO:VIPA::\'Y OF 
"EGYPT. - Ass. G!1 n. Or d. à 4 h. p .m .. à 
Alexandrie, a u s iège socia l 9 r . Fou a d Ier . 
-(Ordre du jour v . ./.T.,\l. No . 23H ) . 

~ATIO::\'AL DISlJHt\.:\CE COMPA~Y OF 
EGYPT (LIFE INSURANCE COMPANY). 
- :\ ss. Gén. Ord. à 1- h. 15 p. m., ü Alexan
drie, nu s iège sociul. Dr. Fou nd Ier. - (Or
ciJ·e du jour· v . ./. T . i\1. :\"o. 234-1) . 

Lundi 11 Avril 1938. 

ASSOCIATION DL" CO:VJ.VIEHCE D'E:X
POHTATIO:\ D'AL.EXALDRIE. .\ ss . 
Gén. Orel . ü m idi , ;\ Alexandrie (Minet E l 
B assal), a u x Bureaux de la Commission de 
la Bourse de Minet El Bassal. - (Ordre du 
jour v . ./.T.M. No. 2350) . 

SOCIETE FO~CIEHE D'EGYJ>TE. - Ass. 
c.;, ·~ n. Orel . ü 5 h. p.m .. nu Caire. nu siège 
soc ia l, 151 r Emad El Din. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. J\'o . 2~316). 

GHANDE TEINTIJHEHIE FRANÇAISE 
l•ILLAFOHT & DHOUET - L. BOI'."EN
FA~T & CŒ SUCCHS. - Ass. Gén. Ex tr. tt 
(i h . :~o p.m., ü Al exandri e, au siège soc ia l, r. 
des n. .H. P èr es J ésuites . - (Orclt'e du jour 
v . .J .T.M . ::\!o. 2350) . 

Mardi 12 Avril1938. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTHEPRISES L. ROLIN & Co. - Ass. 
G6n. Ord. ù 10 h. a.m., au Caire, a u siège 
:-;oeia l, 27 r. Soliman pach a. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2349) . 

Jeudi 11 Avril 1938. 

SOCIETJ<.: JMMOBILIEIŒ D'ALEXAN
DHU:. - Ass . G(m. Orel. ü (i h. 1/ 4 p. m. , it 
Al exandri e, au s ii!ge soci a l, 4 r. C:II é rif pa 
cha.- (Ordre du jour v . ./.T.l\1. No. 2::!47) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Samedi 16 Avril 1938. 

SOCIETE IMMOBILIERE DU QUAH
TIER DE LA GARE DU CAIRE. - Ass. 
Gén . Orel. à 5 h. p.rn .. a u Caire, a u s iège so
cial, r . Saptieh.- (Ordre du jour v. J .T.M. 
No. 2350). 

Mer·c•·edi 20 Avril 1938. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord . à 4 h. 30 p .m., a u Caire, a u s iège 
soc ia l, r. Sikké Guididé, imm. Ha teb pach a 
No . ü. - (Ordre du jour v. .J .T.M . No. 
2:350). 

,Jeudi 28 Avril 1938. 

THE CAIHO ELECTRIC HAll~ WAYS & 
HELIOPOLIS OASES COMPANY. - Ass . 
Gén. à 4· h . p .m ., à Héliopolis, dans les 
salons de l'Heliopoli s P a lace I-lote!, 23 boul. 
Abbus . - (Ordre du jour v . .J. T.M . No. 
23-1 9) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

TIIE GHAHBIEII LAND CO:UPANY. 
,\ ::;s . Gén. Ord . du 21.3 .38: Approuve Bilan 
e t Comptes Exercice clôturé le 31.12.37 e t 
décide de repmter à nouveau le solde déb . 
du Compte Profils e t Perles, soit L.E . 
{0.709,749 mill. Héélit MM . J . A. Adda, G. 
Levi c l. le Com te Aziz de SHab, comme 
Admin .. e t ra liiïe nomin .. comme membres 
du Conseil, de MM. J. Kla l bey e t H. V . 
Ivlosséri , en rem pl. de Youssef bey Gha li, 
dC·missionn. H.éélit, comme Commissaires , 
MM. John C . Sidlcy e t H. H. Brewis, pour 
l"Exc rc iec 1938. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
Fl~ANCIEHE ET IMMOBILIERE. - Ass. 
Gén. Ord. du 21.3.38: Décide paiem. div id. 
de P.T. 18 pa r ac tion, pou r les 18750 ac
tions for m a nt le cap . de la Soc., payable 
nu Ca ire , soit aux g uiche ts de ln Soc., 15 
Sharin El Nabatat (Ga rden City), f;oit aux 
guichets de la Banque Mosseri, 23 L Ch eikh 
Abou! Scbaa, c . coup. 3 . 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX ET PH.ODUITS EN CIMENT 
AHME. - Ass. Gén . du 24.3.38: Approuve 
corn ptcs Exercice clos le 31.12.37 e t décide 
paicm. clivid. de P.T . 20 par ac tion , à par
til · du 2R. 3.~~8 , au Ca ire , a u s iège social, 15 
l'. Mada begh, c. coup . 4·. Héélit MM. G. de 
Jl eller , V. Ha nan c t R. H nrari Ad min . ]JOUI' 
~{ nns e l désigne M . H. Krischewsky comme 
Censeur pour l'Exercice "J 938. 

EGYPTIAN BONDED WAUEIIOUSES 
l:O:VU>ANY, LIMITED. - Ass. Gén . Ord . 
du 24 .3.:38 : Approuve Happort e t Comptes 
Exe rcice clos le 31.12.37 e t déc ide di s trib . 
divid. de P.T. 35 par ac tion, payable ù par
tir du 28.3 .38, à Alexa ndr!e c t a u Caire, 
a u x gm ch e ts de la Na twna l Bank of 
Egypl, c. coup. :n. Donne quitus a ux mem
bres du Cons. d ' Admin. de leur gestion de 
l'Exercice 1937. Ha tifie nomin. de S.E. Ah
mcd Abdel \Vahab pach a , comme Admin . 
Henouve lle m a nda t d'Admin. de MM. Aly 
bey Amine Yehia el .J. Kla t bey. Nomme 
MM. Hussell & Co ., comme Censeurs pour 
l'Exercice 1938. ' 

SOCIETE GENEHALE I)'ELECTRICITE 
ET DE MECANIQUE. -· Ass . Gén . du 28.3 . 
~8. pécide p_aiem. div id. de P.T. ·t5,ü <'t part ir 
au ..30.4 .3R, a Alexandne, aux gu ichets de la 
Barc lays Bank (D .C. & 0.), c .- coup. 23. 

30/31 Mars 1938. 

DIVERS. 

EGYPTIAN SALT & SODA Co. LTD.
Met à la disposition de ses ac tionnaires, 
du 30.3.38 a u 30.4.38, a u x guichets de la 
Nationa l B ank of Egypt, des ac tions de la 
Société Financière et Industrielle d 'Egyp
te, formant partie de la nouv. émission 
décidée par l 'Ass . Gén. Extr. de ladite Soc. 
du 15.12.37, et ce à r a ison d'une ac tion 
entièr. libérée de la Socié té Financière et 
Industrielle d 'Egypte, au p a ir, pour cha
que 25 ac tions de The Egyptian Salt & So
da Co. Ltd., et moyennant pa iem. de L.E. 4 
par action. 

THE EGYPTIAN LAND INVESTME~T 
Co. (en liq.). - Décide 11me r épartit ., il 
r a ison de P .T . 1 1/2 p a r action, à par tir 
du 14.4.38, à Alexandrie, a ux guichets de 
la Maison Aghion Frères, 3 r . Stamboul. 

PRINCJ.PAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ.- 7 Avril1938: 
Débnts en appe:, dev. la 2me Ch. de la Cour, 
sur l' appel interje té par le Créd it Al0x nn . 
drin - porteur d'une part de fond. de la
dite Soc. - du jug. r endu le 3 J anv. 1!)3fi, 
pa r la 1re Ch . du Trib. Civi l du Caire. di 
san t pour droit au e le fr anc des ohli g. 3 ct 
5 % de la di te Cie es t le fr an c 20me partie 
du louis d 'or , d'un noids d 'or de 10/31mes 
de gramme, a u titre de 900/1000 de fin . 

LAND BANK OF EGYPT. - 26 Avril 
1938: Déba ts dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), s u r l' ac tion intentée p a r G. Moraiti
ni s et a utres ac tionn a ires, tendant à faire 
dé fense au dit Etab li ssem en t de se libérer 
a utrem ent. qu'en fra n cs dépr éc iés du cou
pon de ses obliga tions 4 1/2 %. 

- 26 Avril 1938: Débats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1 re Ch.), sur l' ac tion inteN
tée par L. Savignoni et G. Ca mpos , ten
dant a u paiement en fra ncs frança is, te ls 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig. , au titre de 900 mill. 
d'or fin pour un fra n c, du coupon e l des 
obligations 4 1/2 % dudit Eta bli ssem ent. 

----------------...., 
En vente dans les bm·eaux du « Joul'll al 

des Tribunaux Mixtes » e t dans toutes 
les bormes Jibrail'ies . 

Le 5me volume (1935-36). 

du R.E.P.P.I.C.I.S. 
(Recueil Egypticu Pél'iodique de la 

Pr·opt'iété lnduslr·ielle, Comme•·ciale el 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édi té par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avril ~932, 1 

contenant 
les répertoires détaillés et analytiques, 
sous plusieurs class ifications méthodi
ques et alphabétiques, de toutes les pu· 
blications de marques de fabriques, dé
pôts d'inventions, œuvres littéraires et 
artistiques, et de sociétés commerciales 
respectivement effectuées au Bureau 
de la Propriété Intellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte et dans les .<Jreffes des 
Tribunaux de Commerce mixtes. 

Prix de l'ouvrage: P . T . 100 
Un escompte de 20 % est consenl.i aux 
abonnés du Journal des Tribunaux Mixtes 
qui adresseront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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DIRECTION, 
R.l!.iDACTION, 

ADMINISTRATION 

.t.·lexandrie, 
1, Rue ~ela Oare du Cal-re, Tél. 25924 

Sureaux au Caire, 

&.BONNJDIIENT.S : 
- &U }IIUTIIUI 

-Unan .. . . .... . 
- Six mois . . . . . . . 
- Trois mois . . . 

P.T. 150 
• 85 
• 50 

- a 1a Gazelle (un an) .. " 150 
-- aux ueux puolicatlons 

ré"n•es (un an) •••. • 250 

17, Rue Sollmau Paella. Tél. 54237 

" Mansoura h, 
Roe Albert · Padel, Tél. 2570 

'••••-,.• 1 1111.- MA XI M ' Il PUPIKOF1i:B e~ L.ON PANG.ALO, Avocats à la. Cour. 
lill_,_ • .,, Me MAXlMJil PUPIKOFEB, Avocat à la Cour . 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

• 11> f'ort-Sa.ïd , ,. __ ,,. -,.., .. ,_ ., _. . .,_,..,.,,.., .. ' 
Pour la Publicité : 

he ·"bdel Momelm, Tél. 409 ·- L. P ANQ-ALO ec B. 8CHE:MliliL ( Dlrectan .. C .... J. 
S'adresser à l'Administratiou 

Aùre... Ttltographltae' ...... .& • .U.IIl(:ti..A.BD• (&crétatn ae la reaact1on1. Me A. li'ADJIL (Dircc:eru • •-•rd} 
,._. Caire, Aleundrle et M--nll) 

" JUSTICI!" 

MeL. B.A.BDA (lJccNiaùe-at/IMnt). M:e F. BJI.A.Ul!i 1 (C•rre,.JUIIUJil 
Me G. MO'UOll'B~ (~nd Pon-&lfd). .Me J. LAnA. 'l' à l'tuUJ, 

J, Rue de la~ Gare du Caire, Alexandrie 
Téléphoae: 5924 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La ques tion de l'ap,pel 

en malierc correctionnelle (*) . 

La rigueur de l'ancienne législation 
mi:1:tc accentuée par le nouveau Co
de d' Ins truction CrimineUe de 1937 . 
Le nouveau Code d'Instruction Crimi-

nelle Mixte n 'es t pas seulement, comme 
nous l'avons précédemment fait remar
quer, en con lradiction, sur la question 
de l'appel correctionnel, avec Ïe Code 
qu 'appliquen t les Juridictions Nationa
les ; il ne donne pas seulem ent aux jus
ticiables mixtes m oins de garanties, 
quan t aux voies de recours, que le Code 
Indigène n 'en octroie aux jus ticiables 
égypliens, mais il est, au surplus, venu 
accentuer la r igueur, sur ce suj et, de 
J'ancienne législa tion mixte. 

Le Code d'Instruction Criminelle Mix
te appliqué jusqu'au 13 Octobre 1937 
ignorait, il es t vrai, l' appel en m atière 
de délits. Les jugemen ts des Tribunaux 
Correctionnels étaien t rendus en dernier 
ressort et n 'étaient susceptibles que d'un 
recours en cassation. 

;vrais cette r igueur, qui avait d 'ail
leurs fai t l'objet des critiques des hom
mes de loi, était atténuée du fait de la 
composition mêm e des Tribunaux Cor
rectionnels et de leur compétence rela
tivement res trein te. 

Les justiciables étrangers des Tribu
naux Correctionnels Mixtes n 'avaient à 
répondre devant eux que de certains 
délits que nous pourrions appeler des 
délits d'affaires. 

Pour tous les délits qu 'on pourrait 
qualifier par contre de délits per sonnels, 
mettant en jeu les mœurs et nécessi
tant la connaissan ce du milieu social et 
des fac teurs psychologiques de l'incul
pé, celui-ci relevait de ses tribunaux 
nationaux, composés de juges intellec
tuellement et psychologiquement plus 
près de lui. 

Devant les Tribunaux Correctionnels 
Mixtes, l'inculpé étranger n 'avait, en 
fait, à répondre que d'infractions en 
matière de faillite ou en matière d'exé
cution de jugements mixtes: banque
routes simple ou frauduleuse, détourne
ments d'objets saisis. 

Dans un tel domaine, la vérité maté
rielle est beaucoup plus facile à déceler, 

(*) V. J.T.M. No. 2350 du 29 Mars 1938. 

elle est tout entière constituée par des 
élém ents d'ordre matériel. 

Le Tribunal Correctionnel Mixte, d'au
tre par t, n 'é tait pas composé de trois 
seuls m agis trats de carrière, mais de 
sept m agis tra ts dont quatre assesseurs 
choisis parmi les notables et en dehors 
de la carrière judiciai re. 

Le Code Mixte avai t ainsi consacré, 
en m atière correctionnelle, le sys tèm e 
de l'échevinage, qui peut exclure la fa
culté d'appel, de même qu 'il es t admis 
que cet te faculté soit écar tée dans tou ::; 
les cas où le jugem ent es t rendu par un 
jury. 

Les assesseurs correc ti onnels suppri
m és, le Tribunal réduit à trois m agis
trats de carrière, le nouveau Code d'Ins
truction Criminelle mainti ent le prin ci
pe du derni er ressort en cette ma ti ère, 
cependant élargie en fait par la suppres
sion des Tribunaux Consulaires pénaux 
et l'a ttributi on aux Tr ibunaux Mixtes de 
la complète compé tence à l' égard des 
étrangers en m atière pénale. 

L'aggrava tion de la rigueur de la 
législation m ixte à l' égard des inculpés 
étrangers est égalem ent soulignée par 
deux nouvelles ·parti cularités du nou
veau Code de 1937. 

Dans le Code applicable jusqu 'au 13 
Octobre 1937, l'instruction close, l'affai
re, avant d'être déférée au Tribuna l 
Correctionnel, était soumise à la Cham
bre du Conseil, qui, jugean t sur les ap
parences, pouvait déclarer le non lieu ou 
renvoyer l'inculpé elevant le Tribunal 
Correctionnel. 

Entre le juge d'instruction e t le Tri
bunal Correctionnel s'érigeait ainsi, au 
profit de l'inculpé d'un déli t, un tr ibu
nal intermédiaire devant lequel ce t in
culpé pouvait courir la chance de se 
voir décharger des poursuites avant 
même de s'asseoir sur le ban c de la 
Chambre Correctionnelle. 

Dans la nouvelle législation, l'ins
truction close, le juge renvoie l'inculpé 
directement devant le Tribunal Correc
tionnel. 

L'écran de la Chambre du Conseil n 'a 
été maintenu qu' en matière de crimes. 

D'autre part, en maintenant, dans des 
conditions plus sévères, comme cela 
vient d'être déjà dit, le caractère définitif 
du jugement correctionnel, on aurait pu 
croire que le nouveau Code aurait au 
moins élargi le pourvoi en cassa tion. 

La Commission désormais appelée 
«Commission Vryakos » avait considéré 

qu 'il était nécessaire de préciser et d'é
largir les m oyens de cassation possibles 
contre les décisions rendues par les 
Juridictions pénales de jugement. 

Ce tte Commission estimait que les 
clisposi ti ons de l'art. 13:3 de l'ancien Code 
é taient insuffisante::;, en tous cas en 
l'é tat du caractère définiti f des juge
men ts correc tionnels. 

Le projet admettait le pourvoi en cas
sation, <;o n tre toutes les décisions ren
du es par les jurid ic tions de jugement, 
clans six cas différents, én umération qui 
non seulement précisait les moyens cle 
cassation ouverts par l'ancien ar ti cle 133, 
mais également les augmentait. 

L'ancien ar t. 103 adme ttait la cassa
tion clans le cas où le fait consta té au 
jugement n 'était pa:: puni par la loi; 
dans le cas où la loi ava it é té mal appli
quée au fait tel qu 'il avait été consta té 
au jugement; dans le cas où il y avai t 
eu clans celui-ci un e nullité substanti el
le, et, enfin, dans le ('as où il y avait eu 
dans la procédure une irrégularité ayan t 
influé ou ayant pu infl uer sur la déci
sion. 

Le proje t de la Commission mainte
nait tous ces moyens cl e cassati on en les 
préc isa n t et en les élargissant de la ma
nière suivante: 

Tou tes les décision::: rendues par les 
juridic tions de jugem ent é taient suscep
tib le::: de pourvoi en ca:-'sation de la par t 
du condamné: 

L - Si le Tribunal avait commis un 
excès de pouvoirs ; ::; 'il n 'était pas léga
lement com posé; ::;'il avait re tenu la 
compé tence ou déclal'é l'incompé tence 
des Tribunaux i\.I ix l e~ eon trairemen t il 
la loi; 

2. - Si les règles àe rJ ubli ci lé de l' au
dience avaient été violées ; 

3. - Si la loi péna le avait é té mal 
?PPliquée au fait retenu cons tant par le 
JU ge ; 

4. ·- Si la loi avait été mal appliquée 
quant à la recevabilité ou l' ex tincti on c! e 
l' ac tion publique; 

3. - Si le jugemen t n'é tait pas mo tivé 
ou s' il y avait dan $ ce jugement une 
nullité substantielle: 

6. - Enfin s' il y ava it eu dans la pro
cédure une irrégulari té et qu 'il en était 
résulté une restr icti on aux droits de la 
défense. 

Le proj et ajoutait que la res triction 
du droit de la défense résultait en tous 
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cas de l'inob::ocrvatioH d 'une règle pres
crite à peine de nulliLé, à moins que 
celle-ci n 'etH été couverte (art. 228 du 
projet Vryakos). 

Aucune de ces précisions e t de ces 
s ugges Lions n'a été adop tée par le nou
veau Code de 193ï, bien que ses rédac
teurs se soien L mani t'es temen t servis, 
pour établir leur tex te, des travaux de 
la précédente Commission. 

L'art. 23ï du nouveau Code, au con
traire, restreint les mo·yens de cassation 
dans de telles proportions que l 'on a pu 
dire que L'e reco urs est devenu presque 
illu::ooire ("). 

Les deux premiers moyens de cassa
tion de l'ancien ar ticle 158 ont élé con
den sés dans la phrase lapidaire suivan
te: « Si la décision attaquée ost basée 
sur une violation ou une fau sse appli
cation ou interprétation de la loi». On 
peu t admettre que cette formule englo
be complètement les deux premiers cas 
de l ancien article 133. 

Le troi sième cas rrévu par celle an
cienne disposition visait l 'existence 
dans le jugement d'une nullité substan
tielle. 

Le nouvel art icle 23ï, modifiant la 
fo rmule, y substi tue cell e vi sant une 
nullité «résultant de l'inobservation 
d'une forme sub stantielle» . 

Ce n 'es t certainement pas la même 
chose ct il semble bien que le législa
teur ait voulu rédu ire, sur ce point, les 
moyen s de cassation aux nullités de 
pure forme. 

On a pu ainsi sc demander si celte 
nom·cllc formu le couvre le cas cl'un clé
faut de m otivation ou en tou s cas cl 'in
':'ll liï,;<ttlf'C rk rnnlivdlion. 

L'ancien art. 133 prévoyail enf in les 
irrégula rité,, cians la procédure qu i 
avaie n t influé ou qui ({Cflienl pu inl'lttcr 
:3Lil' la dé< 'ic i C·i l. 

A celle i'c;t mule, le nouveau lex le 
s ubs titu e une Io1m iilc beaucoup plu s 
restrictive, en prévoyant pntcirrHill il'tt
:oc ment les nullités (le mot « irrégulari
tés» ayant paru trop large) a yant influé 
sur la décision («ayant pu » influer 
ayant également paru Jrop large ). 

On remarquera que les res lr ieLions 
<qJporléc s par le nouYcau Code l\-li x te à 
l' exerc ice elu pourvoi en cassation n 'ont 
pas cu pour but d'ltarn1on i ~er cc cha
pitre avec le cha pi lre corrc:opondant du 
Code lndigène, c:ar l'a rt. 229 cle <.:e lui- ci 
f'Orn porte le :" mêmes garanties que con
férait aux justic:iable:" l'anc:ien artic le 
J ?i~l cltt Code :\fixte. 

De sode que l'on doit conc:lurc, à ce 
]JfJini clP notre é lude, qu e non seulemen t 
les garanties offer tes en matière d'appel 
c:orreclionnel aux justiciab les des Tri
:bunaux Mixtes sont in fé r ieures à celles 
qu·orrre le Code Indigène aux justicia
.blc:; de::: Tribunaux Nation aux, mais 
qu·ü l'rwcasion de la révision, heureuse
m en l provisoire, de la législation pénale 
m ixte. les principes du Code appliqué 
ju :;qtùtu 15 Octobre 1937 ont été modi
f ir'! ~ cl rc:stre ints au détriment de la clé
rcn~c. 

Y aura it-il eu pour cela quelque vala
ble raison juridique ou pratique? 

11 nouo:; res tera à Je rcc:herrhcr. 

( •) V. à ce sujet l' é tude critiqu e de Me A . Go
hargui. J.T.M. No. 2339 du 3 Mars 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Notes Législatives 
VOI'gani:sa lion et la réglementation 

du Barreau National Egyp-tien. 
Mc Muhn .med Aly AlloulKl pacha, Bùlon

nicr clc l' !)J·dre des Avocats prè·s les Jnri
Lliclions Nnlimmles, n officiellement saisi 
S.E. le Minis l1·e de lu Ju::;ticc du projet de 
r0m·gn ni sa i ion du Barreau Nationa.l et de 
1·cJonte de son règlement, sollicitant la pro
mulgalion LJJ ·gcnte de cel ui-ci. 

Cc projrt est celui-lü même qui avait été 
déposé s ur Je Bureau de la Chambre des 
Députés par Me !\.amel Seclky bey, ancien 
BùtonniCJ·, et que la Commission cle la Jus
tice avait longuement examiné e t partielle
m ent 1·etouché. 

On se souvient que ce tte Commission 
avait retourné le projet ù la Chambre en 
l'accompagnant d'une nouvelle note expli
cn liYc ci e ses amendements. 

1,8 Chambre, qui s'en étuit saisie en sa 
séance elu n Décembre 1937, avait pu à 
peine meUre en discussion les premiers ar
tic les elu p1·ojet que les événements politi
ques que l'on connaît renvoyu ient ù. plus 
tard le vote et la promulgation d'une loi 
depuis longtemps attendue par tout le Bar
reau Na li onnl. 

C'est clans ces conditions que, po·ur évi
t er de noll\·enux 1·etarcls et 1·éponclre uu clé
si r ununirne, le nouveau Bhtonnier a clc
nwnclé nn .\l i11 is1.rc de la Ju s ti ce ln promul
gn lion uYgr~ nlc de la nou velle loi, 1·enonçant 
pn1· uillc11rs ù ceda in cs modifica tions elu 
IJI'llj r·l 'l ili nt li<Ji f!nl pu pa rniiJ·c 'util es, rnnis 
qui <li ll< 1 i ;~ J J! c1 1 co.rc rctn:rclé la con sécration 
d'I ii< lex ie· rli"JIIJio-; trop longl cJJJ]lS CJJ >:< Il s 

l' l' 1 i s. 

i l es l dn11 <.: poss ilJl1é! que ce texte fas se 
inc:cssn tnll1 ent l'o! Jjct d' un clécrc1-loi. (* ) 

:'\n tts 1·r·\·iewlm1J S LicniM s ur ccl·le im
po t·lnn le quest i011. 

Agenda du Plaideur 
l .'ulï'ni re Ht.treuu l nlwrnational du. T lu! 

c. Il..'. Tlw1111t s ct Tadros, qu e J1ous avon,; 
chJ·otJ iq tt é•e riDJJs notre No. 2:Ht:; du ~-i MaJ·s 
1\l:J~ so 11 s le li li·e " I .L~ <:liny El Cll cil<h ct 
lé! HIJU•nu I !Jlcrmilio t ~<il elu Tll é », u:ppclée 
le ::'ü coumttl: clen.mt la 'J re Cltaniln·c elu 
Tribunal de Cmu tJJ CJ·cc dn Cuire, a s ulJi une 
r emise au 16 Avril. 

- J /nfl'airc The Calico Phnte.rs Ass. Ltd. 
c. n.s. ;\dès (t· Cie, que nous avons rap
porke duns no ire No. 2055 elu lJ Mai 1936 
soJ Js lr! htrc " Tissus imprimés », appelée 
le :JO Mars devant la tre Ch ambre de la 
Conr, a sub i un e remise au 20 Avril. 

(*) Nous rappelons que n ous avon s publié dans 
ces colonnes la proposition de lo i é la borée p a r Me 
K amel Sedky bey ainsi que la n ote explicative qui 
l' accompagnait. (V. J .T .M . N os. 2181, 2182, 2183 des 
27 Février, 2 et 4 Mars 1937) . 

Nous publierons prochainement le texte d u rap
port de la Commission de la Justice qui complète 
u tilement celui de la note explicative e t qui met 
en relief les modifications subies par le projet 
primitif au cours des discussions q ui se sont dé
roulées a u sein de la Commission. 
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Echos et Informations 

Vinaugm•alion du Musée du Bat'l'eau Mixte 
du Caii·e. 

Le Musée du Barreau Mixte elu Caire a 
élé inauguré Lundi dernier 28 courant à 11 
!Jeures du matin, au cours d'une séance in
t ime, par le Conseil de l 'Ordre elu Caire, 
qu 'entouraient un grand nombre de con
frères. 

M e Hcné Adela définit, en une courte 
allocu tioll, le JJut et le sens de cette initia
tive s i hem·euse. 

Le Délégué M. Syriotis remercia Me nené 
Adela des soins généreux qu'il avait appor
tés à la réalisation de cette idée. 

Nous avons déjà publié à ce propos le 
texte des lettres échangées entre Me Hcné 
Adda et le Délégué M. Syl'iotis ù l'occasion 
de la création de ce Musée (*). 

A la Con fé t·ence Merzbach. 

Me S. Cacléménos, avocat à la Com, fent 

demain, Vendredi 1er Avril, ù 10 heures 15 

elu matin, ù. la Conférence Mcrzbacll, au 

Palais de Ju s tice J\1ixte elu Caire, un exposé 
sur l'intéressante question elu droit des 
étrangers de constituer un wald en Egyptc. 

Nous donnerons un compte I·e11du de cet
ln "1\mcc. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La ven Le en Egypw de chèques. 
établis en lires. 

(AIL llanquc Ut to nwne c. Ulysse Va./ iadis). 
;\ 1. U lysse Vafiadis, changeur hell ène 

à .Port-Saïcl, a v aiL en portefeuille onze 
chèq ues sur la Banca d 'Ita lia de Milan, 
d'un montant global cle 70376 lires ita
liennes. Il désira les convertir en cou
pures de la National Bank of Egypt. La 
chose n'était. certes pas sans présenter 
qu elque difficulté: en effe t, ces chèques, 
a in si qu 'en J'cti sa it foi 11ne de leurs men
ti on s fort apparente, ne pouvaient cir
cu ler qu'en ILa lie. Sans faire au trement 
preuve clc ce t esprit d'ingéniosité qui 
caractérisa le fils de Laërte, Ulysse Va
fiadis lenla sa chance tout simplement. 
Il se présenta aux guichets de la Ban
que Ottomane. Et bien lui en prit puis
qu 'il se vit compter sur le champ, contre 
remise de ses onze chèques, la somme 
de P.T. 112.536. 

Or, il apparut par la suite à la Banque 
Ottomane que cette opération ne lui 
convenait guère. E lle assigna donc Ulys
se Vafiadis, par devant le Tribunal de 
Commerce de Mansourah, en répétition 
de la somme qu'elle lui avait versée en 
monnaie égyptienne contre transfert en 
son nom des 70.376 lires italiennes se 
trouvant en compte bloqué à la Banca 
d'Italia. 

Elle plaida, par l' organe du Bâtonnier 
G. Maksud bey, que les chèques litigieux 

(*) V. J .T.M. No. 2348 du 24 Mars 1938. 
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qu'elle avait achetés d'Ulysse Vafiadis 
ne pouvaient être considérés comme 
payés, du moment qu'ils n'avaient rap
porté que des lires en compte bloqué. 

Le Triüunal de Commerce de Mansou
rah, le 18 Juin 1936, la déboutait de son 
ac ti on, retenant que le contrat intervenu 
en tre parties avai t eu précisément pour 
objet cl es lires non utilisables en dehors 
de l'Italie. 

La Banque Ottomane interjeta appel 
devant la ire Chambre de la Cour. 

Celle-ci, le 23 Février 1938, rendait 
un arrêt de confirmation. 

C'était bien vainement, d it-elle, que la 
Banque Ottomane contesterait la consi
dération de fait su r laquelle s'étaien t 
basés les premiers juges. Il était con s
tant en effet que les chèques li tigieux 
portaient en. toutes lettres la mention 
qu'ils pouvawnt. c1r~u l~r s.eulem~nt e!l 
Italie, lirmtant ams1 a l Italie la dispom 
bilité de leur m ontant; il n'était, par 
aillcms, pas moins constant que, en 
base même de la correspondance échan
gée entre la Banque et son correspon
dant en Italie, la passation du montant 
des chèques au crédit, en compte bloqué, 
de la Banque, ne faisait pas obstacle à 
ce qce celle-ci en disposât pour des pla
cements mobiliers ou immobiliers en 
Italie. 

Ainsi donc, di L la Cour, « le fins 
réalisées sur les chèques répondant aux 
fin s textuelle s des chèques et aux pré
\ISJOns du cont.rat », la Banque Ottoma
ne no pouvait, en l'absence de toute 
convention garantissan t le recouvre
ment de lires lib res, ainsi que les pre
miers JUges l' avaien L retenu à juste titre, 
recourir contre le vendeur des chèques 
elu fait de leur recouvrement en compte 
bloqué. 

Et la Cour d'observer encore que 
mème si cette façon de recouvrement 
était «Je résultat des ordres supérieurs 
mtervenus postérieurement au rachat 
des chèques litigieu x et que, précédem
ment, ponr des chèques pareils, elle ait 
pu les encaisser en lires libres », la 
Banque Ottomane prétendrait vaine
ment de ce chef subordonner à la con
dition d'une réalisation pareille le rachat 
de lires non librement disponibles. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Fatma, tenancière. 
Prévenue d'avoir ouvert une maison 

de tolérance sans en a voir fait par écrit 
la cléclaraLion au Got:vernorat du Caire, 
de l'avoir exploitée clans un quartier qui 
n'é tai t pas spécialemen t désigné par le 
Gomernorat à. cet effet et d'avoir, enfin, 
admis chez elle sept filles qui ne déte
naient point la carte réglementaire, Fat
ma Mohamed Mahmoud, dite Allia te Os
man, avait été déférée au Tribunal des 
Contraventions du Caire. 

Celui-ci, par juge111ent du 30 Septem
bre 1937, faisant application des art. 1er, 
2, 5, 14, 20, 23 et 25 de l'Arrêté du 16 No
vembre 1903 réglementant les maisons 
de tolérance, la condamna à sept jours 
de prison ainsi qu'à la fermeture de sa 
trop hospitalière maison. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fatma Mohamed Mahmoud en appe
la devant le Tribunal Correctionnel qui, 
le 20 Décembre 1937, prononça un juge
m ent de confirmation. 

Contre ce tte décision, Fa tma Moha
mem Mahmoud se pourvut en cassation. 

A l'audience tenue Lundi 21 Février 
dernier par la Cour de Cassation, Me 
Henri Farès développa les six moyens 
du pourvoi. 

Il était, dans le premier moyen, fait 
grief au jugement du Tribunal Correc
tionnel d'avoir contrevenu aux prescrip
tions de l'art. 197 C.I.C.M., édictant que 
le jugement devra E1entionner les arti
cles de loi prévoyan.t l'infraction et la 
peine appliquée. 

Cet ar ticle, plaida Me Farès, é tait for
mel et il s'ensuivait que le jugement dont 
pourvoi devait être cassé comme étant 
entaché de nullité substantielle. Ainsi 
en décidait la doctrine. Le Poitevin s'ex
primait à cet égard en ces termes:« L'in
dication de la loi qui a été appliquée es t 
une forme substantielle dont l'omission 
est une cause de nullité». Garraud, de 
son côté, enseignait qu '« il faut que, par 
la lecture seule de la décision, on puis
se savoir si la peine est bien cell e por
tée par la loi». 

Me Henri Farès rappelle que, dans 
l'ancien Code d'Instruction Criminelle 
Mixte, il était prévu, à l' art. 116, que 
«tout jugement de condamnation pénal 
contiendra le texte de la loi appliquée à 
peine de nullité». 

Pareille obligation se retrouve, dit-il, 
dans le Code français. Mais, observe-t-il, 
à la différence de l'ancien Code d'In s
truction Criminelle Mixte, le Code fran
çais ne précise pas que son inobserva
tion entraîne la null ité du jugement. Il 
en étai t résulté, en France, une assez 
vive controverse. Certains enseignaien t 
que l'omission de la transcription du 
texte des articles entraînaü la nullité 
du jugemen t, d'autres professaient l'opi
nion contraire. Mais, insiste Me Farès, 
tout le monde s'accordait à dire que 
l 'omission de la mention des articles 
entraînait la nullité du jugement. 

C'est pourquoi, dit Me Farès, le légis
lateur, lors de la rédaction du nouveau 
Code Mixte, ayant considéré la nécessi
té de la transcription des textes comme 
trop formaliste, n 'avait exigé que la ré
férence aux articles, et, comme il était 
indiscutable que c'était là une formalité 
substantielle, il n'avait point cru néces
saire d'ajouter la mention «à peine de 
nullité», imbu qu' il était de ce principe 
certain. 

Sans doute, le jugement du Tribunal 
des Contraventions avait-il m entionné 
lesdits articles, mais ceci, dit Me Farès, 
ne pouvait couvrir la nullité du juge
ment d'appel. Le Code était net à cet 
égard: il précisait que tout jugement de 
condamnation doit mentionner tous les 
articles de loi, sans distinguer s' il est 
rendu en premier ou deuxième degré, 
s'il confirme ou infirme. 

Or, le jugement dont pourvoi était un 
jugement de condamnation et ne men
tionnait pas les articles en base desquels 
il statuai t. 

Et Me Farès d'invoquer un arrê t du 
21 Décembre 1934 de la Cour de Cassa
tion française, qui avait retenu que 
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«l 'inser tion du texte de la loi appliquée 
est prescrite à peine de nullité pour les 
tnbunaux correctionnels jugeant en ap
pel de simple police ». 

Le deuxième moyen du pourvoi faisait 
grief au jugem enL correctionnel de s'ê
tre, pour retenir la 0ulpabilité basé sur 
l'information et l' enquête de 'la police, 
ce qm, soutenait-il, entraînait, aux ter
m es de l'art. 184 du Code d'Instruction 
Criminelle Mixte, sa nulli té. 

L'art. 1811 du nouveau Code d'Instruc
tion Criminelle Mixtt> est ainsi conçu: 

« Le jugem ent ne devra pas, sous peine 
de nullité, êt re basé sur les déclarations 
ou dépositions des témoins faites ù l'ins
truction». 

Or, que lis ai t-on dans le jugement 
dont pourvoi ? çeci: « Il est établi, par 
les élements de 1 affaire, que la véritable 
exploitante de l'établïssemen t est la Da
me Fatma», et, plus loin: «Tous ces 
éléments corroborent les rensei o·ne
ments de police d'après lesquels la t'na
me Fatma es t signalée comme exploi
tante de plusieurs maisons de toléran
ce ». 

Ainsi, observa Me Farès, le jugement 
du Tribunal Correctionnel avait-il établi 
sa conviction sur des renseignements 
fournis par ia police. Or, dans l'échelle 
des. preuves, les renseignements de la 
police sont de plusieurs degrés au-des
sous de l'information sommaire ou de 
l'instruction. Si le Code a interdit de 
faire é tat d'une instruction ou d'une in
formation, procédure qui présente pour
tant des garanties d'authenticité et de 
véracité, que dire al0rs des «renseigne
ments fourni s par la police» ? 

Qu'en siège de tribunal de simple po
lice, les procès-verbaux dressés par les 
agents compétents fissent foi jusqu'à 
preuve du contraire, c'est ce que Me Fa
rès ne contesta point. Mais ce qu'il cri
tiqua, c'était qu'en l'espèce le jugement 
n 'avait pas déclaré se baser sur les pro
cès-verbaux de police, mais sur des ren
seignements de police, sans même pré
ciser en quoi ils consistaient. 

Là donc encore, dit-il, le jugemen t 
dont pourvoi comportait une cause de 
nullité. 

Bt Me Farès d'aborder le troisième 
moyen du pourvoi. 

Le procès-verbal de l'audience du 20 
Décembre 1937, à laquelle le jugement 
dont pourvoi àvait été prononcé, n 'a
vait pas, dit-il, été, nu vœu de la loi, si
gné par le Président du Tribunal. 

L'art. 200 du Code d'Instruction Cri
minelle Mixte était ainsi libellé: 

« La minute du jugement sera signée pal' 
le Président e t le Greffier dans les quatre 
jours qui suivront le prononcé. 

Il sera dressé: un procès-verbal des dé
bats qui sera signé, dans le même délai 
par le Président et le Greffier "· ' 

Or, à la date où le pourvoi en cassa
tion avait été fait, ledit procès-verbal 
ne portait pas la signature du Président 
du Tribunal Correctionnel. 

Et Me Farès d'invoquer un arrêt de la 
Cour de Cassation de France du 29 Août 
1816, décidant que «la signature étant 
une condition essentielle de l'authenti
cité et de la légalité du procès-verbal, 
l' arrêt de la Cour d'Assises et tout ce 
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qui ra précédé doit être an nulé lorsque 
le procès-verba l des débats n·a é t.é si
gné que par le Greffier sans avoir été 
signé par le Président. de::; Ass iSf!S ». 

Dans son q uatrième moyen, le pourvoi 
fa isait grief au jugement entre]Jris d'a
Yoir condamné Fa tma .i\Iohamed Mah
moud pour aYoir exploité une maison 
de tol érance, sans indiquer les faits cons
titutifs de la cont.raYenlion, s'é tant bor
né à dire «qu 'il est établi aux éléments 
de l'affaire que la véritable exploitante 
cl e la maison es t la Dame Fatma». 

Le jugement clont recours, poursuivit 
?de Farès en sou lenan t le cinquième 
moyen elu pourvoi, a condamné Fatma 
l\1 ohamecl i\Iahmoud en même temps 
qu 'un Sieur A. Di amantidis, sans préci
se r quell e é tait la situation juridiqu e de 
cc dernier quant ü l'infrac tion . En d'au
tres terme::;, s'il fallai t. vo ir en lui un 
coaut eur ou un complice. 

Or, sou lint lVIe Farès, pareille cli s linc
t.ion est essenti ell e en matière cie con
traven ti on. 

Garçon , à cc l égard, s'exprime en ces 
termes : 

" l.n clislin c lion des couult:UI'S ct des com
plice::;. qui es t o-;OU\ Cl!l plus t!J (•oriqu c qu e 
prat iqu e en HJGiière de crimes e t délits, de
vient, au contra ire. l1·ès importante lm·s
qu 'il s ·ugit de t OJilrm·elllions. Celui qui a 
,·oopéré ù une sen tblnlJlc infraclion doit 
ètre puni s'il est con~Ji e u r. On u e peut lui 
infliger aucune peiu e s' il es t complice. Il 
s'ensuit de lù que le jugement doit tou
jours exam iner si un individu pour-suivi 
comme complice thme contravention ne 
doit pas ètre considéré· comme coauteur "· 

Or, en l' espèce, le jugement était muet 
sur ce point, de sorte que, dit ~\l e Farès, 
le contrôle de la Cour de Cassation ne 
pouvait s'exercer pour savoir s' il y aYEtit 
ou non app li cabilité de la loi. 

:.\I e Farès, développant. son sixième e t 
clerni1·r moyen, exposa que Jcs éléments 
de fait tel s que re tenu s par Je jugemenr 
n'établissent pas la qualité de tenan
cière ou d'exploitan te de la camparan
te, ainsi qu e J'aurai l qu alifi ée ii tort k 
jugemen t, - qualité qui est exigée par 
les règlements cie pol ice vour J'applica· 
ti on de la loi. 

Il revint au Premier Avocat Général 
II amciy bey cie cornb c:; lt re Je pourvrJ i. 

Su r le premier moJ'en, il observa que 
le jugement a ttaqué ayan t, sur appel, 
r;onfirmé un jugement de co ndamna
tion , il s·cns uivait que le jugement qui 
ùevait recevo ir, en l'espèce, appl ica
tion éta it le premier jugement rendu par 
le juge du Tribunal cics Contraventions 
le 30 Septembre 1937. Or, il suffi sait de 
li re cc jugement pour se rendre compte 
qu'il remplissait lou les les con di ti ons 
prévues par l'ancien Cod e ct même par 
J'art. 187 du nouveau Code. Pour cc qui 
était du jugement du Tribunal Correc
tionnel, qui avait confirmé un jugement 
de condamnation, il lui avait suffi de 
remplir les conditions exigées par le 
premier alinéa de l'article 197, à savoir 
d'énoncer les faits constitutifs de l'in
culpation et d'indiquer les motifs qui 
avaient amené le Tribunal à se rallier 
à la manière de voir du premier juge. 

Abordant l'examen elu second moyen, 
le Premier Avocat Général Hamdy bey 
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reprocha à la pourvoyanie d'avoir perdu 
cle vue que le Tribunal Correctionnel 
siégeait, au moment. où il avait rendu le 
jugement attaqué, en degré d'appel. Or, 
dit-il, cl ·après les art. .247 et suivants qui 
réglementent l'appel Jormé contre les 
décision s elu Tribunal de simple police, 
le Tribunal Correc tionnel s tatue sur tout 
sur les pièces elu dossier. Il était donc 
inutile cle s'é tendre sur une pareille 
ques tion, les termes des articles du Co
de d'In struction Crirüinelle étant expli
cites en ce sens. 

Dans son troisième moyen, la Dame 
Fatma Mohamecl Mahmoucl avait fait 
grief au procès-verbal de l'audience du 
20 Décembre 1937, à laquelle le jugement 
allaqué avai t été prononcé, de n'avoir 
pas é té signé par le Président elu Tribu
nal, au vœu cie la loi. 

Développant ce moyen, ell e ava it pré
cisé que ce procès-verbal n 'avait pas en
core été signé dix-huit jours après, c'es t
à-dire jusqu 'au jour où le pourvoi avait 
é té formé. 

Le fait ainsi précisé ne fit pas, de la 
part du .Ministère Public, l'objet d 'éclair
cissements, celui-ci ayant exprimé la dif
lïcullé de comprendre ce qu 'avait voulu 
en tencire la pouryoyan te en dé cl aran t 
que le procès-verbal d'audience du 20 
Décembre 1937 n 'é tait pas signé par le 
Président, au vœu cle la loi, vu que ce 
procès-verba l, qui faisait partie in té
gran te cl u dossier, était bien signé et 
par le Présiclen t et par le Greffier. 

Quant au grief que le qua tri ème 
moyen faisait au jugement d'avoir omis 
d'énoncer avec précision les faits cons
titutifs de l'inculpation et d'en indiquer 
les motifs, Hamdy bey es tima qu 'il était 
à peine besoin d'y répondre: contraire
ment à la prétention de la pourvoyante, 
le jugement attaqué contenait, elit-il, l'é
nonciation des faits eonstitutifs de l'in
culpa tion et é tait, en outre, amplement 
motivé. 

Egalement mal fondé, ajouta- t-il, était 
le cinquième moyen où la pourvoyante 
faisait grief au jugement attaqué de ne 
pas avoir spécifié sa situation juridique 
quant à l'infraction. Il é tait évident, dit 
l'A vocal Général, que la pourvoyan te et 
ln Sieur Diaman tidis avaient été con
damnés en qualité de coauteurs. Ceci, 
le Tribunal n 'avait pas ü le dire, toute 
autre hypo thèse étant exclue. 

Et d'argumenter: en matière de con
travention, il ne saurait s'agir de com
plicité que dans des cas spécialement 
prévus par la loi. Celte solution es t una
nimement admise en doctrine et en ju
ri sprudence pour la jus te raison que le 
préjucliee que la contravention cause est 
suffisant pour t'{u 'on en punisse l'auteur 
ou le coauteur, mais il n'est pas suffi
sant pour qu'on en punisse les compli
ces. 

Et de citer Garraud. 
Pour ce qui avait trait, enfin, au sixiè

me moyen, l'Avocat Général observa 
qu 'il touchait à des ques tions de fait qui 
échappaient au contrôle de la Cour Su
prême. 

Le Tribunal Correctionnel, dit-ii, pou
val t souverainement décider si les élé
ments de fait retenus établissaient la 
culpabilité de la pourvoyante selon son 
intime conviction. Le contrôle de la 
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Cour de Cassation ne pouvait clone s'é
tendre sur cette question. 

Le 7 Mars, la Cour de Cassa tion, 
présidée par M. C. van Ackere, rejetait 
Je pourvoi, condamnant F'atma Moha
mec[ Mahmoucl aux dépens avec con
trainte par corps, en conformi té de l'ar
ticle 322 C.l.C. 

C'était tout d'abord à tort que la pour
voyante avait fait grief au Tribunal Cor
rectionnel d'avoir contrevenu aux pres
criptions de l' art. 197 C.I.C. 

Il n 'y avait pas lieu, elit la Cour, de 
rechercher si la formalité de la mention 
dans le jugement des articles de loi dont 
ii a fait application es t prescrite ou non 
par cet article à peine de nullité. La 
Cour à cet égard s'exprime ainsi: 

" En eff e t, s i l 'art. 197 est applicable en 
princ ipe à tout jugem ent de con clamnahon, 
y compris le jugemen t d'appel, comme cela 
résulte de l 'intitulé du Chapitre I sous le
quel i.l est iu séré, il n'en est plu s de mè
m e lorsque le juge d'appel confirme, par 
des motifs qui ne n écessiten t pas l'a.].Jpli
cation d'autres dispositions pénales que 
celles dont le premier juge a fait application 
en les m entionnant du reste dans sa déci
s ion; clans ce cas, le juge d'appel s 'appro
pr-ie nécessairement toute la teneur de Ja 
décision qui lui est soumise; telle es t la. 
jurisprudence constante de la Cour de Cas
sation française (Le Poitevin, Code cl'lns
tntction Cr-iminelle A nnoté, sous l'ar t. 2JJ., 
p. 989, No. 174); la mention des articles de 
loi est prescrite pour que l'attention üu 
juge soit précisément attirée sur le texte 
de la loi et pour que, à la seule lecture 
de la décision, un rapprochem ent puisse se 
fair e entre le conten u de celle-ci et les dis
positions légales; elle n'a plus de raiso11 
lorsque, dans le cas de confirmation , aucun 
cloute ne peut exister ni pour l'inculpé, ni, 
éventuellement, pour la Cour de Cassation, 
s ur les articles de loi dont le jugemclll. u 
entendu faire application >>. 

Pas mieux fondé était le second mo yen 
elu pourvoi où grief était fait au juge
ment correctionnel de s'ê tre, au mépris 
de l'art. 184 C.I.C.., basé sur l'informa
tion et l'enquête de la police, pour rete
nir la culpabilité de Fatma Mohamed 
Mahmoucl. 

Sans cloute, l'art. 184 C.I.C. édictait 
que le jugement ne pourra, sous peine 
de nullité, « être basé sur les déclara
tions ou dépositions des témoins faites 
à l'information sommail e ou à l'instruc
tion ». 

Mais quelle était la portée cle ceLte 
disposition? Elle était précisée par la 
Note explicative annexée a:u Code de 
1937 et par l'art. 206 qui, à la différence 
de l'art. 160 de l'ancien Code, n'autorise 
plus le Tribunal à statuer sur les pièces 
lorsque le prévenu fait défaut. Désor
mais, précisa la Gour, l'instruction d'au
dience est de rigueur clans tous les cas, 
dû t-elle se limiter à la confirmation par 
l'officier de police da son procès-verbal. 

Dans le cas de l'espèce, Ia condamna
tion avait été prononcée, tant en pre
mier qu'en second degré, sans aucune 
instruction d'audience, sur le vu des 
procès-verbaux, bien que l'on ne se tr?u
vât pas clans l'un des cas d'exceptiOn 
prévus par les art. 181, 182 et 183. L~ 
procédure était donc irrégulière, car ~ r 
les jugements de défaut et sur op~osr
tion du Tribunal des Contraventrons 
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avaient é té rendus 3vant le 15 Octobre 
1937, le jugement d appel dont pourvoi 
avait été rendu après cette da le, de sor
le, dit la Cour, que« la procédure aurait 
pu être régularisée et aurait dû l'être 
en ver tu du principe de l'applicabilité 
aux affaires en cours de tou te règle 
nouvelle de procédu.r.e ». Mai s, poursuit 
la Cour, «la nullité encourue de ce chef 
n 'est pas une des nullités substantiel
les, d'ordre public, énumérées par l'ar
ticle 281, qui peuvent être soulevées en 
tout état de cause et doivent même l'être 
d'office ». 

Et la Cour de poursuivre : 
" Sans avoir à examiner si l '6num6ra tion 

de l'art. 2~1 est, ou non, strictem ent limi
tative, il u· cs t pas douteux que la nullité 
dont il s'agit r entre (Ïans la catégorie de 
celles qui sont d ' intérèt privé a u r egard de 
chaque in culpé, et qui sont couvertes , aux 
termes de l 'art. 285, lorsque le défenseur 
<le l'inculpé n 'a pas réclamé l'observation 
·do la disposition de la loi violée )). 

C'é tait précisément ce qui n 'avait pas 
été fait. En effet, Fatma Mohamed Mah
moud n'avait fait citer aucun témoin à 
l'appui de son appel, et son défenseur 
n'avait pas sollicité de remise aux fin~ 
de régulariser la procédure sur la base 
du nouveau Code, acceptant ainsi de 
plaider en l'état du dossier. Donc, les 
procès-verbaux de police fai sant foi jus
qu'à preuve contraire, et aucune preu
ve contraire n'ayant été sollicitée, on 
ne pouvait prétendre, décida la Cour, 
(IU'il y eut eu violation de l'un des 
principes fondamentaux d'ordre public 
sur lesquels reposait le système accusa
Joire. 

Quant au troisième moyen, la Cour 
précisa qu'il n'était pas basé sur le dé
faut d 'apposition de la signature du Pré
sident sur le procès-verbal d'audience, 
puisque cette signature figurait au bas 
du procès-verbal, mais sur l'inobserva
lion du délai dans lequel, aux termes de 
l'art. 200, la signature devait être appo
:'ée (quatre jours après le prononcé). 

La Cour estima qu'il n 'y avait pas lieu 
de rechercher si, en fait, ce délai avait 
été respecté ou non. Et de statuer ainsi: 

"Le Code français prescrit l'observation 
rlu délai pour la signa ture de la minute du 
jugement sous peine d'une amende pour le 
greffier et, le cas échéant, de prise ù pa rti 
contre le juge; il ne prévoit pas de sanction 
dans le ca s d 'inobservation du délai pres
crit pour la s~gna:tur_e d_u procès-verbal d'au
chenee; auss1, la ]Urlsprudence françmse 
a-t-elle admis que le retard ne p eut cons
tituer une cause de nullité ni en ce qui 
concerne la minute du jugement, ni en ce 
qui concerne le procès-verbal, et m êm e qu'il 
n 'y a pas nullité s i ~e procès-':erhal n'est 
pas signé par le Président, la s1gnatture du 
greffier suffisant à authentifier son conte
nu. Le Code Mixte abrogé, qui s'est inspiré 
du Code français, prévoyait l 'amende pour 
le greffier dans le cas de retard de la si
gnature de la minute du jugement (art. 1-17), 
et ne prévoyait aucune sanction en ce qui 
concerne le procès-verbal d'audience (arti
cles 136 et 147) ; quant à l' article 200 du 
nouvea;u Code, qui assimile le procès-v erbal 
d'audience à la minute du jugement, il ne 
prévoit plus aucune sanction ; il_ fal?-t né
cessairement en conclure que la fixation du 
délai constitue une mesure d'ordre dont 
l'inobservation n'entraîne pas la nullité; au 
surplus, il rés!Jlte de l'art. 257 que seules 
peuvent constituer des moyens de cassa-
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t ion les nullités substa ntielles et les nulli
tés qui ont inflw; s ur la décision; en toute 
hypothèse, la Da me F a tma Mohamed Mah
moud n e pré tend rn(~me pas qu'elle aurait 
subi un pn:·judicc quelconque du chef du 
prétendu t·c turd de ln s ignature ~u pr·o
cès-verl>al d 'a udien ce, de sorte qu elle est 
ilTccenll>le Olt son poutv oi , aux tonn es de 
l'm·L. 28:J, a linéa 2 "· 

En ce qui avait lrai l enfin aux trois 
derniers moyens, la Cour décida que 
le jugement dont pourvo i devait être 
rapproché du jugement qui l'avait con
firmé et qu 'il résultait de ce rapproche
ment que le s fait s caractéris tiques des 
troi s chefs de prévention avaient été très 
nettement précisés e t que Fatma Nioha
med Mahmoud avait été condamnée 
comme principale exploitante de la mai
son de pros tilulion, donc en qualilé de 
coauteur. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère des Finances No. 
17 de 1938 portant suppression des 
« &xpositions » du tableau B annexé 
au Décret-loi No. 85 de 1933 établissant 
une taxe sur les spectacles et autres 
attractions et divet·tistSements. 

(JouTnal Officiel No. ~0 du 28 Mars 1938). 
Le Ministre des Finances. 
Vu l'arrèté ministériel No. 21 de 1935 

a joutant certains établissements au tableau 
B annexé a u D r~crc t-loi No. 85 de 1933 éta
blissant une taxe sur les spectacles et autres 
attractions et divertissements; 

.:\IWÈTE: 

Art. 'J er. - Les " Exposition s >) seront 
s uppl"imécs des spectacles et autres attrac
tions et divertissements énumérés au ta
bleau n annexé au D·~ cre t-loi No. 85 de 1933 
susvisé. 

Art. 2. - Cet a nèti; entrera en vigueur 
ù pa rtir de la da le de sa publication a u 
" Journal Officiel "· 

Fait, le 20 ~Ioh arram 1357 (22 Ma rs 1938). 
(s .) Ismail Seclky. 

Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
renvoyant la date de la mise en 
vigueur de l'Arrêté du 10 Janvim· 
1938, qui modifie les a1·ticles 7, 8, 9 
et 12 du Règlement d'application du 
Décret-loi No. 53 de 1928 sur le com
mm·cc des engrais et amendements. 

(.JouTnal Of{iciel jYo. 40 du 28 MaTs 1938). 
Le Ministre de l'Agriculture, 
Vu le Décret-loi No. 53 de 1928 sur le 

commerce des e11.gra is et amendements: 
Vu l'Arrêté en date du li Février 1929 

portant Règlement d' a pplication du Décret
loi No. 5:3 de 1928 p t·écité et les Arrêtés en 
date des 20 Juin et 27 Novembre 1929. mo
difi ant l'article 9 elu dit Règlement; · 

Vu l'Arrèté en da te du lO Janvier 1938, 
modifiant les a t·tides i, 8, 9 et 12 du dit 
Règlement; 

Vu qu'il a été jugé nécessaire de retarder 
la mise en vigueur de ce dernier arrêté pour 
une durée permettant aux commerçants 
d'engrais de liquider les quantités dont les 
poids ne concordent pas avec cet arrêté; 

ARRÊ'TE: 

A 1·Ucle unique. - La date de la mise en 
vigueur de l'Arrêté en date du 10 Janvier 
1938 susvisé, est renvoyée au 1er Septem
bre 1938. 

Fait, le 21 Moharram 1357 (23 Mars 1938). 
(s.) Mourad Wahba. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.\u Tribunal de Mansourah. 

. ludience du 2.1- Afars 1U:3x. 

- l'n lcrnJin clc .J.J:; rn2 :JO U Tt. a vec les 
r:ull s lructions y éle\· ées e t un pe tit jardin 
s is il Ma nsourah (Onk ). en l'expropl'iation 
.J can D. Ga rofa llou c. Hoirs Hassa11 1\.hor
ch od , adjugés ù Al>cl cl Fatta lt Molwmed El 
Mours i ;\ hou I\a zcl, a u pr-ix ci e LE. 450; 
fra is L. E. l0\J,6il0 mill. 

- 48 fccl., 6 kir. c t 16 sall. s is ù Ta rout, 
dis L de Zagazig (Ch. ), en l' cxpr·opri.ation 
Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Hanna 
Mikhail , adjugés, ::; ur s urenchère, i:i Me 
Marcel Adrien Henon, a u 1wix de LE. 4260; 
frais LE. 1:37,74-5 milL 

- 1.20 fecl., 10 kir. ct fi sah . s is ü El 
;\'lè.tssa.ra , dis t. de Ch erbinc (Gll. ), en l'ex
propria tion Caisse Hypothécaire d'Egypte 
c. Zakia El Cherbini et Cts, adjtugés, sur 
surenchi~ re . à El Sa ved Moh amed Alv I-Ié
laly ct Abdel hérin1 :\hmecl Abd el r\t Ha
m ed, a1u plix de L.E. 2550; frais L.E. 285 
et G85 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

T rihunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MoHAMED FAm·IY IssAo u r BEY. 

Jugements du 28 Mars t938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamcd Kamel Rachccl, corn. local, 
dom. à Me hall a Kohra ( Gh. ) . Da le cess. 
paie m. fixée au 4.1.38. Ma thias, synd. pro v. 

Mahmoud M. El i.\'lallah, com. local , dom. 
à Alex., rue Erfa n Pacha (Moharrem Bey) 
No. 130. Date cess. paiem. fixée au 12.3.38. 
Zaca ropoulo, synd. pro v . 

DIVERS. 
Jean Malitsidis. Synd. Ma thias. Ord. clô

t ure pour manque d'actif. 

Lewis Bizaoui & Co. Nomin. Aurilano 
comme synd. union. 

Abdel Razak Aly Chatta. l\"omin. Moh . 
Soultan comme synd. défin. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Aluned Dahchan. Exp. Gérant. Moh. Soul

tan. Bilan retiré. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M . AHMI:D SAROIT. 

Jugements du 26 Mars 1938. 
DECLARATIONS DE F AI LUTES. 

Hussein Tahe1· El Ché•·if, nég., sujet égyp
tien, demeurant à Sedfa (Assiout). Date 
cess. paiem. le 14.2.38. Syndic M. P. De
manget. Renv. au 14.4.38 pour nom. synd. 
déf. 

R.S. Hag Aly Chehata et h·è•·c, adminis
tré égyptienne, composée de i\ly Chehata et 
Hasby Chehata, avec siège au Caire, 23 rue 
Torah El Manasra. Date cess. paiem. le 7.3. 
38. Syndic M. L. Hanoka. Renv. a u 14.4.38 
pour nom. syndic déf. 
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Fahmy Ayoub, nég. , sujet égyp ti en, de
m eurant ü Abou-Tig (,\ ss iout ) . Dnt.e cess. 
paiem. le 2.l2.3ï. Syndic M. ,\ . J éronymi
dès. Henv. au 14.4.38 pour nom. syndic déf. 

1\'lnm·ke B. LeYy, n ég., sujet français , de
meurant jadi s a u Caire e t actuellement de 
domicil e inconnu. Da te cess. paiem. le 5.2. 
38. Syndic M. E. ,\Jfillé. Hem·. au 14.1.38 
pour nom. synd. déf. 

Fadl Tohami Abou Gameh, n ég., sujet 
égyptien, demeurant au Caire, 2 rue Chou
kri (Kolali). Date cess. paiem. 11 .12.37. 
Syndic lVI. A. Doss. HenY. au 14.4-.38 pour 
nom. syndic déf. 

DIVEHS. 
Fahmy Youssef. Faillite clàturéc fnule 

d 'nctif. 

Réunions du 24 Mars 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Hassan Aly :\lohamed Auuiza. Liquid. 
Iskaki. Renv . 2me r éunion Juillet 1938 pour 
Yenle nmiable cr . ac t. ct act.iY. sises <'t Sid
m ant, pour at t. issue expropr. et distrib . et 
folle ench. c. acquér. des 3 fedd. appart. au 
failli cl pour régler frais Greffe. 

Hassan Aly El Tawil ct Frèr·e Mohamcd. 
Synd. Ancona. RenY. 1re réunion Aoùt 1938 
pour n t!. issue expropr. 

Meleilm Attia ~asrallah. Synd. Anconn. 
Hem·. lrc réunion ,\oùl 1938 en c:ont. opér. 
liquid. 

Abdcl Kadci' Pacha El Gammal. Synd. 
,\ncona. HenY. 1re réunion Août 1938 pour 
n LI. issue appel. 

Abdel Samaa Abdallah Abdel Aal. Synd. 
Ancona. Henv. 1re réunion Juillet 1938 pour 
conc. ou union ou clôt. pour insuff. d 'ac tif. 

G. Hausermann & Co. Synd. Ancona. 
Henv. au 21.4.38 en cont. vérif. cr ., conc . ou 
union et dev. Trib. au 2.4.38 pour hom. 
transact. 

Oscar Segal. Synd. Ancona. Renv. 1re 
réunion Juille t 1938 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Choukrallah Kazem & Co. Synd. Ancona . 
Renv. au 19.5.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Michel Vescia & Co. Synd. Hanoka. Renv. 
au 3.11.38 pour at t. issue distrib. 

Mahmoud & Hosni El Fangari. Synd. Ha
noka. Renv. au 19.5.38 pour c:onc. ou union. 

Rezk Matta et Tcwfik et Habib Rezk. 
Synd. Hanoka. Henv. au 21.4.38 pour rapp. 
sur liquid. e t avis cr. sur transact. avec 
National Bank of Egypt. 

Khalcd Mohamed Saffour. Synd. Deman
get. Henv. 2me réunion Juillet 1938 en cont. 
vérif. cr., conc. ou union. 

Hagop :\'1. Ohanessian. Synd. Demanget 
Renv. dev. Trib. au 2.4.38 pour hom . conc. 

Hanna Salama El Char·l<aoui. Synd. Dc
mangct. Hcnv. au 7.4.38 pour conc. ou 
union. 

Salem Guir·nuis & Co. Synd. Demnnget. 
Renv. au 21.4.38 pour vériL cr. 

:\tahmoud Aly Soliman. Synd. Dcmangct. 
Renv. au 21.4.38 pour vérif. cr . c t rapp. 
déf. 

Abdcl Hahman Ahmcd Moustala El Sab
bahi. Synd. Demangcl. Rcnv. 2me réunion 
.Juillet 1938 en cont. opér. liqui.d . 

El Sayed Zaki El Gazzar. Synd. Mavro. 
Rcnv. lrc réunion Septembre 1988 en conl. 
op(;r. liquid . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Yacoub Semerdjian. Synd. Mavro. Renv. 
a u 21.4.38 pour redd. déf. comptes et diss. 
union . 

Bissada Bichai. Synd. Mavro. Etat d 'u
nion décla ré. Renv. dev. Trib. au 2.4.38 
pour nom. synd. union. 

Mahmoud Mahgoub Hendaoui. Synd. Al
fillé. Henv. 1re réunion Juillet 1938 pour 
at t. issue distrib . 

Ahmed Ibmhim El Det·s. Synd. Alfillé. 
Renv. 2me r éunion Juillet 1938 en conl. 
opér. liquid. 

Ahmed Sarhane. Synd. Alfillé. Renv. au 
5.5.38 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Ahmed Mohamed El l(abbani. Synd. Al
fillé. Renv. au 1er.6.38 pour vérif. cr. et 
r app. déf. 

Francesco Cassingena. Synd. Alfillé . 
Henv. au 31.3 .38 pour vérif. c t' ., conc. ou 
union . 

Edgard Boulad. Synd. Jéronimidis. Etat 
d 'union déclaré. Renv. dev. Trib. au 2.4.38 
pour nom. synd . union. 

The New Heliopolis Sand Bl'icl,s. Synd. 
Jéronimidis. Etat d'union déclaré . Henv. 
dev. Trib. a u 2.4.38 pour nom. synd. union. 

Théodo1•e Galanos. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 19.5.38 pour dépôt 3me rapp. déf. 

Sayed Mohamed Abdallah & Chalik Tcw
fik Gad. Synd. Jéronimidis. Renv. au 19.5. 
38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Osman Mahmoud El Darawi. Synd. Alex. 
Doss. Henv. au 1er.6.38 pour vérif. cr . et 
rapp. déf. 

Mahmoud Ahmed Ghali. Synd. Alex. 
Doss. Renv. 2me réunion Juillet 1938 pour 
vérif. cr. et rapp. déf. et pour att. issue 
appel. 

Liquid. Carbonaro et Co. Liquid . Caralli. 
Renv. au 19.5.38 pour redd . déf. comptes et 
r adiation. 

CONCORDATS PHEVENTIFS EN COURS. 
Gutmann & Reinert. Surv. Demange t. 

Henv. au 7.4.38 pour cane. ou retrait bilan. 
J. Navick & Co. Surv. Mavro. Henv. au 

7.4.38 pour cane. 
Hassan Sélim El Manadili. Surv. Mavro. 

Renv. au 21.4.38 pour cane. 

J OURNAL OF FICIEL. 

Sommaire du No. 39 du 24 Mars 1938. 
Hescrit Royal faisant gràce à Kassem Ta

her El Misri du restant de la peine à la
quelle il a été condamné et des effets àe 
cette peine. 

Décrets-lois portant ouverture de crédits 
supplémentaires au budget de l'exercice 
rinanci er 1937-1938. 

Décret-loi portant ouverture d'un crédit au 
Compte Spécial pour les dépenses d'exé
cution du Trailt~ Anglo-Egyplien. 

DéCJ ·e ls-lois portan L ouverbure de crédits 
s upplémentaires au budget de l' Adminis
tration des Chemins de fer pour l' exercice 
financ ier 1937-1938. 

Décr et m ettant en application la proroga
tion de l'accord commercial provisoire 
entre le Hoyaume d'Egypte et le Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlan
de du Nord du 7 Juin 1930. 
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Décret mettant en application la proroga
tion de 1 'accord commercial provisoire 
entre le Royaume d 'Egypte et le Gouver
nement de l'Irlande du 28 Juillet 1930. 

Décret conférant la Nationalité Egypti enne. 
Décret relatif ù la création d'un cimetière 

pour la Commun wuté Syriaque Orthodoxe, 
ù Héliopolis. 

Arrêté constatant l'épidémie de typhus 
dans certains villages. 

Arrêté ministériel instituant un comité à 
l' effet d'examiner la s ituation des agents 
hors cactre de l'Administra tion des Pri
sons. 

Arrêté ministériel supprimant la subdivi
s ion du village El Salimat, Markaz Nag 
Ha macli, Mouclirieh de Kéneh. 

Arrêté ministériel supprimant le village 
Gamgara El Guédida, Markaz Benha, 
Mouclirieh de Kalioubieh. 

Arrêté ministériel portant détachement elu 
v illage El Tarh, Markaz Kafr El Dawar, 
Moudirieh de Béhéra. 

Arrêté ministériel r elatif a'llx travaux cl 'ir
riga tion clans la Nubie. 

Arrêté ministériel relatif à la formation d'u
n e Inspection pour contrôler l 'exécution 
des travaux d'irrigation du canal El Fa
roukieh. 

Arrêté ministériel relatif aux attributions 
de " l'Inspection de la Conversion des 
Bassins"· 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Sommaire du No. ·iO du 28 Mars 1938. 

Arrêté concernant la représentation des 
localités El Chohada, Mit Chahala et Scr
sena, au sein du Conseil de Village. 

Arrêté portant adjonction de quelques loca
lités au p érimètre de l'abattoir de Béni
Souef. 

Arrêté ministériel étendant l 'application de 
la taxe s'ur les spectacles et autres attrac
tions et divertissements aux villes de 
Damanhour, Fayoum, Minieh, Assiout et 
Sohag. 

Arrêté minis tériel portant suppression des 
" Expositions " du tableau B annexé au 
Décret-loi No. 85 de 1933 établissant une 
taxe sur les spectades et autres attrac
tions et divertissements. 

Arrêté ministériel portant modification des 
tares légales de certains emballages et 
r é ci pi en ts. 

Arrêté renvoyant la daté de la mise en 
vigueur de 1' Arrêté elu 10 Janvier 1938, 
qui modifie les articles 7, 8, 9 et 12 du 
Hèglement d 'application du Décret-loi No. 
53 de 1928 SI\Jr le commerce des engrais 
et amendements. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bur·eaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Solïman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue . Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
pro,·iso ire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 10 Mars 

1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Khadra Abdel Al El 

ALlal', savoir: 
1.) Zeinab, fille de Al y Agha Mous

tara, prise tant comme héritière de sa 
mère la dite défunte que comme co
débitrice originaire. 

B. - Hoirs de feu Om Mohamed Abdel 
Al El Attar, de son vivant sœur et héri
tière cie feu Khadra Abdel Al El Attar 
précitée, savoir, ses enfants: 

2.) Ibrahim Farag Mohamed El At-
lar. 

3.) Steita Farag Mohamecl El Attar. 
'1. ) 1\hadra Farag lVlohamed El Attar. 
Ces 3 enfants de Farag Mohamed El 

. \li a r·. 
C. - Hoirs cle feu Zohra , fill e de 

i\!y Agha Moustara , <le son vivant co
débi leice or iginaire eL h éritière de sa 
mère l'eu Khaclra i\])clf'l i\ 1 l~ l i\ llar 
[H·éeil(w, sa voir, ses enfanl s : 

5.) i\Iohamerl Abdel Gawad Abdel Ka-
<lcr El Chazli. 

G. ) Abclel FatLah Abclalla Ahm ecl . 
1. ) Bahia Abdal lah Ah m ed. 
Tous les susnommés JW011l'i é1aires, 

snj ets égypti ens, domiciliés les 3 pre
miers à Ezbet Aly Agha El Tarzi, dépen
rlant rlc Sa l1 ali . les 3 derniers ~1 Ezbet 
Cheikh Abdel Kader, dépendant de Bir-
1\cl. Ghattas, tous deux district d'Abou 
Hommos, et la 4me à Ezbet El Mourali, 
dépendant de Elaguanaya , district. rl P 
namanl1our (Béhéra ). 

Et contr·e les Sieurs et Dames: 
1.) Ahmed Mohamed Hassaballa. 
2.) Gomaa Youssef Issa. 
Hoirs de feu Beltagui Mohamecl Has

saballa, savoir: 
3. ) Hilal a, fill e de Hassaballa Youssef, 

sa veuve, prise également comme tutri
ee de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec son elit époux, les nom
mé~: a) Mohamed, b) Chérif, c) Abdel 
Ghani, d) Chafia. 

4.) Aly, fil s majeur cludit défunt, pris 
ég-alement comme cotuteur de ses frères 
et sœur les mineurs susnommés. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans tes délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

5.) l\1ohamed, fils majeur cluclit défunt. 
Hoirs de feu Abdel Kacler El Attar, sa

voir: 
6. ) Fathia Abdel Meguid Ramadan, sa 

veuve. 
7.) Ibrahim Abdel Kader, son fil s. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet El Doud, 
sauf le dernier à Ezbet Aly Agha IDl 
Tarz i, toutes deux dépendant de Sahali, 
district d'Abou Hommos (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
Obje't de la vente: 38 feddans, 12 kirats 

et 8 sahmes indivis dans lü fedclans, 3 
kirats et 16 sahmes de terrains cultiva
bles si tués au village d 'El Karaoui, dis
trict d'Abou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
223-A-377. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1938. 

Par la Dame Clotilde Arghiridis, ren
tière, sujette italienne, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre Mc Abdalla Ibrahim El Dib, 
avocat, suj et local, domicilié à Alexan
dri e. 

Objet de la vente: 
10 feddans eL 5 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de Ebtouk, 
district de Chebrekhit (Béhéra), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod Ebtouk No. 1, kism awal, 
autrefoi s appelé hod El Charara. 

3 feddan s, 3 l<irats et 19 sahmes fai
san t partie de la parcelle No . 67. 

2.) Au hod Ebtouk No. 1, kism tani, 
autrefois appelé hod El Hekr. 

3 feddans, 5 l<i ra ts et 5 sahmes, par
cell e 1 o. Hi. 

3.) Au hod Eztouk No. 1, kism tani, 
aut.refois appelé hod El Toulaniyah. 

3 feddan s, 15 kirats et 5 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 75. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
1.79-A-368 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Mars 1938. 
Par le Sieur Choucri Khalil Anawati, 

propriétaire, local, demeurant, à Ale
xandrie. 

'Contre: 
1.) La Dame l\ aabo El Sayecl Hassan, 

veuve ciE' Hassan Ali .1\m r . 
2.) El Sayecl Has~an, de Hassan, cle Ali 

Omar. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tous deux propriétaires, locaux, domi
ciliés à Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une m aison d 'habitation sise à Ale
xandrie, à haret El Farahda, rue El Gui
néna No. 35, ki sm El Labbane, de la su
perlïcie de 200 p .c., composée d'un 
r ez-de-chaussée et de 2 étages . 

2me lot. 
18 kirats par indivis clans une m aison 

sise à Camp de César, banlieue d 'Ale
xandrie, rue Ambroise Ralli No. 34, ac
tuellement portant le No. 65, composée 
d'un terrain d'une superficie de 1000 p.c. 
su r lequel es t élevée une maison cons
truite sur une superficie de 6Î3 p.c. et le 
jardin de 327 p.c. , la dite maison compo
sée d'un rez-de-chaussée de 5 magasins, 
d'un premier étage surélevé d'un ap
partement et de L1 chambres à la ter
rasse .. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve. 

M'ise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 1800 pour le 2me lot. 
0 n tre les frais. 
Alexandrie, le 30 Ma.rs 1938. 

Pour le poursuivant, 
226-A-380. Antoine J. Geargeoura, avocat . 

Suivant procès-verbal elu 26 Février 
1938. 

Par le Sieur Youssef Benayem , com
merçant, français, domicilié à Tantah. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Ibra
him N osseir, fil s d'Ibrahim, de Ali, pro
pri étaire, local, domicilié à Chobar, 
Markaz Tantah (Gh. ). 

Objet de la vente: 2 fedclans et 12 ki
rats sis au village de Chobar, Markaz 
Tantah (Gh.), au hod El Zeitoun No. 4, 
fai san t partie des parcelles Nos. 15, 13 
et 14. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
227-A-381. Gamil Habib Hanna, avocat. 

Suivant p·roc·ès-verbal du 7 Mars 1938, 
R. Sp. No. 204 /63e A.J. 

Par Athanase Mavroyanni. 
Contre El Sayed Eff. l smail Badaoui. 
Obje t de la vente: lot unique. 
7 feddans sis à El Rami, Markaz Kafr 

El Dawar (Béhéra). 
Pour les limites et dé tails consulter le 

Cahier des Charges au Greffe. 
Mise à prix: L.E. 1400 outre les frai's. 

Pour le poursuivant, 
Va timbella et Catzeflis, 

28?-A-3~6 Avocats. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant prccès-verbal du 23 Mars 

1938. 
Par le Sieur Zarmayr Djizmedjian, 

propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Héliopolis, rue Ramsès No. 25. 

Contre la Dame Foulig Nigolian, pro
priétaire, suj e tte égyptienne, demeurant 
au Caire, à chareh El Teraa El Boula
kieh No. 57, kism de Choubrah. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddan s, 19 kirats et iO sahmes à 

prendre par indivis dans 51 feddans, 19 
kirats e t 9 sahm es de terrains cultiva
bles, sis au village de Miniet El Sireg, 
Markaz Dawahi Masr, dépendant de la 
lVIoudirieh de Galioubieh, mais d 'après 
les nouvelles opérations du cadastre éta
blies par le Survey Department, la dite 
quantité de 4 feddan s, 19 kirats et iO 
sahmes es t indivise dans 50 feddans, 3 
kirats et 17 sahmes r épartis dans les 
deux hods suivants: 

1.) Au hod I-Ialim Pacha No. 3: 18 fed
dans, 10 kirats e t 16 sahmes, en deux 
parcelles. 

2.) Au hocl Guéziret El Tor El Kibli 
No. 2: 31 feddans, 17 kirats et 1 sahme 
en deux parcelles. 

Le tout amplement désigné et délimi
té au dit Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
192-C-406 D. Khachadour, avocat. 

Suivant procès-verLal du 8 Mars 1938 
sub No. 25't /63e A.J. 

Par rimperia l Chemical Indus tries 
(Egypt), S.A. 

Contre Abdel Raouf Abdel Zaher. 
Obje t de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 fedrl.ans, 3 kirats e t 20 sahmes de 

terrains par indivis dans 6 feddan s, 7 
kirats et 16 sahmes sis au village d'El 
Gamala, 1\tlarkaz El Ayat (Guizeh). 

2me lot. 
t1 feddans, 5 kirat~ et 14 sahmes sis 

au village d'El Maharaka, Markaz El 
Ayat (Guizeh). 

i\'lise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
241-C-437 A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1938. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire de The Mortgage 
Co. of Egypt et du Gouvernement Egyp
tien. 

Contre: 
I. - Les héritiers de feu El Cheikh 

Mohamed Affifi Amer (débiteur originai
re), fils de feu Affifi Amer, savoir les 
Sieurs et Dames: 

1.) El Cheikh Mohamed Mohamed Af
fifi Amer, pris tant en son nom person
nel que comme tu te ur de ses frères et 
sœur mineurs: a) Mahmoud, b) Abdel 
Hafiz, c) Mounira. 

2.) El Cheikh Ahmed Mohamed Affifi. 
3.) Baraka Bent Mohamed Aly Amer. 
4.) Om Mobamed Bent Affifi Amer. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous enfants du dit défunt sauf la 
3me sa veuve. 

IL - Les h éri tiers de feu Affifi Moha
med Affifi, pris tant lui-même qu 'en sa 
qualité d'héritier de feu son père le dit 
Mohamed Affifi Amer, savo.ir: 

1.) Fabima Mohamecl Tohami Abdou, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Abdel Zaher, b) Dawlat, c) 
Saad. 

La ire veuve et les mineurs enfants 
du dit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Ezbet Bahar
wa dépendant d'El Hamatli, zimam Ta
mia, Markaz Sennourès (Fayoum), sauf 
le 2me à Fayoum même, chareh El 
Go urne. 

Objet de la vente: lot unique. 
100 feddans de terrains sis au village 

de Tamia, Markaz Sennourès (Fayoum). 
Mise à l)rix: L.E. 15000 outre les frai s. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

218-C-432. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 17 Mars 
1938 sub No. 277 /63e A.J. 
. Par. la Banque M~~r, société anonyme 
egyptienne, ayant swge au Caire, repré
sentée par son administrateur-délégué 
S.E. Mohamed ?'alaat Pacha Harb, y de
mePrant et y élisant domicil e en l'étude 
de Maître Maurice V. Castro, avocat à 
la Cour. 

Contre: 
J. ) Saïd Youssef Abdel Fattah, fils de 

feu Youssef Abdel Fattah. 
2.) Abdel Fattah A1y Abdel Fattah, fils 

de feu Aly Abele! Fatlah. 
. Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeurant au village d'Amchoul 
Markaz Deyrout (Assiout). ' 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Les 2/5 à prendre par indivis dans 
5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes mais 
d:après la nouvelle désignatio~ des 
biens 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
soit les 2/5 la part revenant à Abdel Fat~ 
tah Aly Abdel Fattah dans la succession 
de feu son père Aly Abdel Fattah Farag 
Nassar, sis au village d 'Amchoul, Mar
kaz Deyrout (Assiout). 

2me lot. 
2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes soit 

les 2/5 revenant à Abdel Fattah Aly Ab
del Fattah dans la succession de feu son 
père Aly Abdel Fattah Farag Nassar, sis 
au village de Saw, Markaz Deyrout (As
siout). 

3me lot. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans 14 fecl
dans, 1 kirat et 6 sahmes sis a u village 
d 'Abou! Hedr, Markaz Deyrout (Assiout). 

4me lot. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans 5 fed
dans et 14 sahmes sis au village de 
Dachlout, Markaz Deyrout (Assiout). 

5me lot. 
Une quote-part de 5 2/8 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans 14 fed
dans, 14 kirats et 4 sahmes sis au villa
ge d'Amchoul, Markaz Deyrout (As
siout). 

30/31 Mars 1938. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. i85 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le 4me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

239-C-435 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 
1938 sub No. 261/63e A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt), S.A. 

Contre I-Iassanein Abou Zeid. 
Objet de la vente: 9 feddans, 12 kirats 

e t 20 sahmes de terrains sis à Om El 
Koussour, Markaz Manfalout (Assioul). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
242-C-438 A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 15 Février 
1938 sub No. 199/63e. 

Par The Imperial Chemical Industri es 
(Egypt), S.A. 

Contre Sadek Khalaf. 
Objet de la vente: 8 feddan s, 8 kira ts 

et i2 sahmes de terrains sis à Nahiet. 
Mit El Kayed, Markaz El Ayat (Guizeh). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
243-C-439 A. Delenda, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938 sub No. 219/63e. 

Par The Imperial Chemical Indus tries 
(Egypt), S.A. 

Contre: 
1.) Le Sieur Khedraoui Helai. 
2.) La Dame Sayeda Farag Abdallah. 
Objet de la vente: en deux lots. 

ier lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion, de la superficie de 31 m2 28 cm., 
formant une maison construite en bri
ques et composée d'un étage, sis à Zi
mam Assiout, Markaz et Moudirieh 
d 'Assiout. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion, de la superficiè de 38 m2 14 cm. , 
sis à Bandar Assiou t, Markaz et Moucl i
rieh d'Assiout. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
244-C-440 A. Delenda, avoca t. 

Tribunat de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 31 Janvier 

1938 sub No. 71/63e A.J. 
Par la Société Anonyme Egyptienne 

des Roulements à Billes S.K.F., ayant 
siège au Caire, 25 rue El Maghraby. . 

Contre Farid Ismail Youssef, dit aussi 
Farid Ismail Youssef El Bouze, proprié
taire, égyp ti en, demeurant au village de 
Béni-Gray, district de Zagazig (Char
kieh). 



30/31 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
8 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

les biens ci-après désignés soit 13 fed
dans, 3 kirats et 15 sahmes de terrains 
cultivables sis au village de Béni-Gray, 
district de Zagazig (Charlüeh), au hod 
El Tarat, kism awal No. 6, en deux par
celles : la ire de 9 feddans et i7 kirats 
et la 2me de 3 feddan s, 10 kirats et 15 
sahmes. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Robert Borg, 

2Y;-CM-t143 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 29 F évrier 
1030. 

Par The Land Bank of Egypt, socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Mahmoud Mohamecl Abdel 
Rahman, fil s cle feu Mohamed Bey, pe
tit-fils de feu Abdel Rahman Sid Ah
merl , propriétaire, sujet local, demeu
rant à Damas, dis trict cle Mit-Ghamr 
(Dale). 

Objet de la vente: 81 fecldans, 3 kira ts 
eL H sahmes sis au zimam du vi llage de 
Darnas, district de Mit-Ghamr (Dak. ); 
d'a.près l-e Survey Department 79 ferl
dan s, 17 kirats et 11 sahmes sis à Da
mas, district de Mit·Ghamr (Dale ). 

\ 'lise à prix: L.E. 9115 outre les frais. 
'\Iansourah, le 30 Mars 1938. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

255-DM-839. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 12 Mars 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié té 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs cle feu Ibrahim Kha

lil , fils cle feu Abdel Rahman Khalil, sa
voir: 

:l.) Dame Fahima, fill e de Mohamed 
Bey Helai, sa veuve, prise en sa qualité 
de tutrice des héritiers mineurs, ses en
fants , qui sont: a) Abdalla, b ) Mohamed, 
c) Dawlat et d) Samiha. 

2.) Dame Nafissa Ibrahim Khalil, sa 
fille. 

3.) Dame Fatma Ibrahim Khalil, sa 
Ii~l e. 

lt.) Abdalla Ibrahim Khalil, son fils. 
3. ) Mohamed Ibrahim Khalil, son fil s. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

rneurant à Kom El Nour, district cle Mit
Ghamr (Dale ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 4 feddan s et 20 kirats sis au 

village de Kom El Nour wa Kafr El Da
li], district de Mit-Ghamr (Dak.). 

2me lot: 4 feddan s et 20 kirats sis au 
village de Dakadous, district de Mit
Ghamr (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 455 pour le 1er lot. 
L.E. 455 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

256-DM-840. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uat2: Mercredi '2.7 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Les Fils de M. Cicurel & Co., ayant 
siège au Caire. 

Contre la succession Antoine Mikal
lef, représentée par: 

A. - Les Hoirs de feu la Dame Vic
toria Mikallef, sa voir: 

1.) Henri, 2.) Félix, 3.) Yvette, 
4. ) Marie, ses enfants, propriétaires, 

britanniques, domiciliés à Ezbet Ena
yat, dis tri ct de Zagazig (Charkieh ). 

B. - Le Sieur A. M. Psalty, pris en 
sa qualité d 'adminis~rateur de la s ucces
sion An toi n e Mikallef, domicilié à Man
sourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1933, huissier l s. Scialom, 
transcrit le 20 Juin 1933 s ub No. 1852. 

Objet de la vente: réduit à 71 feddans 
et 21 kirats par indivis dans 113 feddans, 
12 kirats et 10 sahmes sis à El Messine, 
district de Délingat (Béhéra), au hod El 
Helfaya No. 1, parcell e No. 10. 

Pour les l imiLes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 1020 outre les frai s. 
Alexandrie, le 30 l'vlars 1938. 

Pour la requérante, 
180-A-369. 1. E. Hazan, avocat. 

Hate: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Abdel Salam 

Aly El Mehdaoui, fil s de Aly, petit-fils 
de Mohamed Hussein, fonctionnaire, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 147 
rue Farouk, et y élisant domicile au ca
bine t de Maître F auzi Khalil, avocat à 
la Cour, subrogé a ux poursuites du 
Sieur El Sayed Ahmed Mancy, par or
donna nce de Référé du 16 Mars 1938. 

Au préjudice de la Dame Aziza Moha
med Gallo, fill e de M ohamed, petite-fille 
d'Ahmed Gallo, propriétaire, sujette 
française, derneuran t à Alexandrie, 46 
rue El Chemerli. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Août 1936, hui ssier U. 
Donadio, transcrit le 3 Septembre 1936 
sub No. 3422. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
Un e quote-part de 6 kirats par indivis 

dans un immeuble sis à Alexandrie, 
donnant sur la rue El Chemerli No. 46 
et la ruelle Zakaria Bey No. 1, kism 
Gomrok, ensemble avec le terrain sur 
lequel il es t élevé d'une superficie de 
400 p.c. environ, composé de quatre éta
ges, limité: Nord, par la propriété Ah
med El Dah et les Hoirs Hassan Aboul 
Cheour; Sud, pa r la rue El Chemerli; 
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Est, par la ruelle Zakaria Bey; Ouest, 
par les Hoirs El Hag Aly Kouta. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les clauses e t conditions de la 
vente, con sulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
182-A-371. Fawzi Khalil, avoca t. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête des Hoirs Emine Yéhia 

Pacha, savoir: Aly Bey et les Dames Ba
hia, Sania et Gamila, propriétaires, égyp
tien s, domiciliés à Alexandrie, r ue Mah
moud Pacha El Falaki, No. 14. 

Au préjudice d u Sieur Mohamed Ab
del Al Mohamed, pr8priétaire, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, kism Karmouz, 
rue Er fan Pacha, N c. 32. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 14 Mai 193!1, dénoncée le 
28 Mai 1934, transcrits le 9 Juin 103!1 
sub No. 2824 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e de terra in de la s uperfi

cie de 413 p. c. 28/ 100 avec la construc
tion y élevée d 'un seul é tage compre
nant des m agasins e t une fabrique de 
carreaux en ciment, le tout s is à Ale
xandrie, ki sm Karmouz, chiakhe t Moh
sen Pacha, rue Erîa n Pacha No. 32 e t 
rue El Metawla No. 2, limité comme 
suit: Nord, s ur une long. de 14 m. , par 
la rue Erfan Pacha; Sud, sur une long . 
de 13 m. 30, par la m aison No. 4 de la 
rue El Metawla, prc,prié té de la Dame 
Galila Hassan Mohamed; Es t, par la rue 
El Metawla où il 'f a la porte d 'entrée 
destinée aux constr uc tion s à surélever, 
sur une long. de 13 m. 53; Ouest, sur une 
long. de 19 m., propriété de S.E. Emine 
Yehia Pacha. 

Tel que le dit immeuble se pou rs uit 
et comporte y compris tous accessoires, 
dépendances ou a ttenances, exis tants ou 
à être élevés dans la suite, ainsi que 
toute augmentation ou amélioration . 

Mise à prix: L.E. 4t10 outre les frai s. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour les poursuivan ts, 
184-A-373 Mohamed Farid, avocat. 

Date: Mercredi 2î A-vri l 1938. 
A la requête de la Dam e Hekmat Ha

fez Aly Zarad, fill e de 1-Iafez, pe tite-fill e 
de Aly Zarad, propr!étaire, égyptienne, 
demeurant à Alexandrie, rue Tabie t Sa
leh No. 12 tanzim, v€nant aux droits et 
actions du Sieur Cosma Théollogou, e t 
élisant domicile a u cabinet de Maître 
Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed Ismail Awad, fil s d 'l s

mail, petit-fil s de Awad. 
2.) Khadra Marzouk Mohamed, fille 

de Marzouk, de Mohamed. 
3.) Fahima Atwa Mohamed, fille de 

Atwa, de Mohamed. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à Alexandrie, Gabbari, les 2 pre
miers à Guinenet Hassan Chalabi, haret 
El Saaida No. 190, en vert, et la 3me rue 
Nasr El Dawla, No. 38, derrière, portant 
les Nos. 263 et ?~R 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 'ï Décembre 1935, huis
sier C. Calothy, dénoncée le 21 Décem
bre 1935, huissier E. Camiolo, tou les 
deux transcrites le G Janvier 1936 sub 
No. 40. 

Obje t de la Yen(e: 
Une parcelle de terrain de la s up er

ficie de 73 p.c . .24 /100, en semble avec 
les constructions y élevées, composées 
d'anci ennes habitations et d'une écurie, 
située sur la rue El Akhchidi, san s nu
méro, ki sm Minet El Bassal, Gouverno
rat d 'Alexandrie, immeuble No. 560/119, 
limi tée: Nord, par la mosquée cle la fa
mille Zaracl, sur 9 m. 75; Est, par une 
ruelle san s nom, sur 4 m. 20; Sud, par 
la rue El Akhchicli sur 9 m. 55; Ouest, 
par une parcelle cle terrain, proprié té 
de la fam ille E_hanclil Zarad, sur !1 m. 35. 

'l,cl s que les dits b .ien s se poursuivent 
e t comportent- avec toutes les dépendan
ces, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente con
~uller le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

'\lise à prix: L.K 25 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 i\Iars 1938. 

Pour la poursuivante, 
183-A-372 Fauzi I\halil, avocat. 

Date: :\Iercredi 2ï A v ril Hl38. 
A la requète de l'Alexandria Com

m ercial Company, société anonyme 
égyptienne, de siège ü Alexandrie, rue 
:::>lamboul, :\'o. a, agissant poursuites ct 
diligences de l\I. Oswald J. Finney, Pré
sident cle son Conseil d 'Administration, 
clomici lié en ses bureaux et y élective
ment en !"élude de l\Ies i\I. Aboulafia ct 
G. Pilavachi, avocats à la Cour, la dite 
Société subrogée aux poursuites de la 
Ionian Bank Limited, socié té anon yme 
anglaise, ayan t siège à Londres et suc
cursale ü Alexandrie, 10 rue Acl ib, agis
sant aux poursuites de son directeur M. 
Colin Andrew l\Iarshall, suivan t ordon
nan ce rend ue par l\I. le Juge délégué 
aux Adjudications, siégeant en matière 
Llc R éféré, en date du 2 Avri l l936, R.G. 
So. 2720/61e A.J. 

Contre llassan Badaoui El Orabi, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Mehalla 
El KolJra (Gharbieh). 

En verlu d 'un procès-verbal cle sais ie 
immobilière elu 7 Février 1934, huiss ier 
.\. :\loché, dénoncée le lü Février 193't, 
hui ss ier Soldaini, dûment transcrits le 
2 :\lars 1934, ;'\o. 636 Gharbieh. 

Objet de la vente: une parcelle de Ler
rain de la s uperficie de 256 m2 80 cm ., 
:-< ise il Bandar l\Iehalla El Kobra, dis tri ct 
de l\l ehalla El Kobra (Gharhieh ), rue El 
Dakak ~o. H, immeuble No. 1, ensem
ble avec la maison y élevée, composée 
dr: deux étages, cons truite en briques 
rouges ct mortier, limitée : !\Jard, rue 
Banoub sur H m. 53, où se trouve une 
porte d'entrée, puis sc prolongeant vers 
Je :\ord, en voisinage de la même, s ur 
1 !3 rn . 80, puis se dirigeant vers l'Ouest, 
près la dite rue, sur fi m . 60, puis vers 
le Sud, en voisinage des Hoirs Mousta
ra El Dakak, sur 1 m . 50, pui s vers l'Ou
r:s t su r 3 m. 70 ; Ou est, Hoirs Hag Mous
tara El Dakak sur 1.'J m. ltO; Sud, Ahmed 
J•:l Sergani et Cts, sur 9 m. 60, puis sc 
dirige vers le Sud sur '1 m. 20, puis vPrs 
r Esl sur 8 m. 70 nt vers le .\ford sur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

0 m . 50, ensuite vers l'Est sur 1 m. 40; 
Est, partie Hoirs Mohamed El Machi 
sur 3 m., puis se dirige vers l'Est en 
voisinage des mêmes, sur 4 m. 60 et 
ensuite vers le Nord, près d 'une rue pu
blique, sur 3 m. 30. 

l\lise à prix: L.E. 300 outre les f:r-ais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
l\'1. Aboulafia et G. Pilavachi, 

23G-A -390 Avocats. 

Uate: l'viercredi 27 Avril l938. 
A la requête du Commendatore Gior

gio Calzetti, rentier, italien, demeurant 
à Alexandrie. 

A l'encontre de: 
1.) La Dame Zeinab lskandar Bey Mo

hamed. 
2.) Le Sieur Mohamed Kamel Aly El 

Mohandess. 
Tous deux sujets locaux, demeurant à 

Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu li Décembre 1035, huis
sier Mastoropoulo, et de l'exploit de sa 
dénonciation elu 21 Décembre 1935, huis
sier J. Favia, transcrits to-us deux le 3 
Janvier 1936 sub No. 16. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, à la rue Cheikh Mohamed 
Abclo u, No. 56, composé d 'un r ez-de
chaussée d ' un appartement et de deux 
magasins, et de trois étages supérieurs 
de 2 appartemen ts chacun, ainsi qu 'un 
4me étage d 'un seul appartement, le res
te formant terrasse, imposé à la J'vlunici
palité cl'Alexanclric sub No. 118 immeu
ble, volume H8, folio 1, aux noms de la 
Dame Zeinab Han em Kamel et du Sieur 
Mohamecl Kamel El Mohancless, le dit 
immeuble cons truit sur un e superficie 
de 452 p.c. 721 et form ant la partie 
Ouest du lot No. :t indiqué au plan de 
loti ssemen t cie la Municipalité d 'Ale
xandri e sub No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les fr a is. 
Alexand r ie, le 30 Mars l938. 

Pour le poursuivant, 
228-A-382. Gino Aglietti, avocat. 

Hale : l\lcrcred i 27 Avril 1038. 
A la requètc de la Raison Sociale «Fi

gli di N. De Martino & Co.», Mai son de 
commerce mixte, ayant siège à Alexan
drie, qu artier Anfouchy, au x h alles des 
poissons. 

Au préjudiœ Li es !loirs de feu Moha
med llussein El Borai, savoir : 

a ) Sa veuve, la Dame Hass iba l smail 
1\iohamed. 

b) Son fil s, le :::lieur Abdou Mohamed 
Hu ssr~ in El Bora i. 

c) Sa fille la Dll e Moulïcla Mohamed 
Hu sse in El Borai. 

Tou s propriéta ire:--:, s ujel :o égyptiens, 
demeurant il Aboulor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Août 1034, hmssier Mastoropoulo, 
tran scrit au Bureau des Hypothèques du 
dit Tribunal lr-~ 3l Août 193!1 sub No. 
1562, avec l'exploit de sa dénonciation 
signifié le 22 Août 193lL 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 151 m2 31, fai
sant partie de la parcell e No. !) sakan 
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Aboukir, au hod Tabiet El R.aml No. 1, 
à zimam Nahiet El Maamoura wa Abou
kir, lVIarkaz Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Béhéra, li mi lée: N orel, par la proprié
té du Gouvernement; Sud, par la pro
priété Ibrahim El Chafei et en partie une 
ruelle; Est, par une rou te séparative de 
la propriété Ibrahim Salem; Ouest, par
tie par la propriété Aly Emara ct partie 
par un Lerrain vague" 

Sur la dite parcelle de terrain se trou
ve élevée une maison d 'habitation. 

Telle que la dite parcelle se poursuit 
et comporte, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivan te, 
230-A-384 Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril :l938. 
A la requête du Sieur Georges Sed

naoui, et en tant que de besoin le Sieur 
Aram Basmadjian, propriétaires, locaux, 
demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Cheikh rdoha
mad Beela, fils de feu Ibrahim Bcela, 
propriétaire, loca l, demeurant ü Da
m anhour. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 23 J anvier 1935, dénon· 
cée le 2 li'évrier lü35 et transcri te au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal :\Jix
te d'Alexandrie, le ü Février 193G sub \ o. 
422 Béhéra. 

Objet de la vente: -en un seul lot. 
66 feddans et 2l sahmes de terrains 

sis aux villages de Zawiet Naim et Ka
raoui, Markaz Abou Hommos (Béhéra), 
en deux parcelles: 

La ire de 65 feddan s e t 12 sahmes sis 
au village de Zawiet Naim, Markaz Abou 
Hommos (Béhéra), au hocl El Aringa El 
Gharbieh, connu sou s le lot No. 211, jaclis 
hod El Sawaki . 

La 2me de l feddan et 9 sahmes par 
indivis dan s 12 feddans, lü kirats e l l7 
sahmes occupés j.Jéll' le canal Zawie t 
Naim eL ses digues, au village de I\a
raoui, au hod El Abadieh No. 15, par
celle No. J. 

T e ls que les dits ))icns sc pours uivent 
el comportent avec tou s les accessoires 
e t dépendances san s a ucune exception 
ni réserve. 

Pour les limilcs consullm· le Cal1i cr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3680 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
2l2-CA--1 26. A voca !s. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Domenico Ca

loria, en trepreneur, suj et italien, domi
cilié ü Alexandrie, 33 rue Hammam El 
Warcha. 

A l'encontre du Sieur El Sayed Mo
hamed El Sayed Gouda, comm~rçan t, 
sujet local, domicilié il Alexandne, rue 
Masgued El Hadari No. 25. . . 

En vet·tu d'un procès-verbal de sa1~1e 
immobilière du 17 Décembre 1934, hms· 
sier M. Sonsino, transcrit avec sa dénon· 
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 12 Jan
vier 1935 sub No. 117. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 556 1/2 m2, for-
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mant le lot No. 33 du plan de lotisse
ment des terrains de Moharrem-Bey, 
dressé par le Gouvei'nement, sise à Ale
xandrie, rue El Moez, en face du No. 49 
du tanzim, quartier et kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, limitée 
comme suit: Nord, sur une long. de 26 
m. 50 par une rue de 8 m. de largeur 
dénommée El Moez, séparant la dite 
parcelle de terrain et celle portant le 
No. 39 du dit plan, propriété du Gouver
nement; Sud, sur une long. é.gale par la 
parcelle de terrain appartenant autrefois 
au Gouvernement e l. actuellement au 
Sie ur Ezra Douek ct portant le No. 31 du 
dit. plan; Est, sur une long. de 21 m. par 
la parcelle de lerrain appartenant au
trefois au Gouvernement et actuellement 
à Moustafa El Baroudi et Edwin Goar 
et portant le No. 36 du lot du dit plan 
de lotissement; Ouest, sur une long. de 
21 m. par la parcelle de terrain appar
tenant autrefois au Gouvernement et ac
tuellement à la Dame Fahima Y ohana 
et portant le No. 34 du lot du dit plan. 

Telle que la di te parcelle de terrain 
se poursuit et comporte sans aucune ex
ception ni réserve. 

!\lise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
1\lexandrie, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
2?D-A-383 Ant. K. Lakah, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Ministère des \Vakfs. 
Au préjudice de: 
1.) . Hoirs de feu Y as sine Bey lVIah

moud Abou Guélil qui sont: 
a) El Cheikh Altieh Mahmoud Aboul 

Guélil, pris également comme héritier 
de sa mère la Dame Azab Bent El Sari 
et de tuleur des mineurs laissés par le 
défunt: Yehia, Younès, Aziza et ~ou
tia. 

b) Dame Hamida Bent Mohamed, veu
ve ùe feu Yassine Bey Abou Guélil. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, le 
1er, demeurant à Ezbet Yassine Bey 
Abou Guélil, la 2me jadis demeurant à 
El Ayat (Guizeh), puis a u Caire, à la rue 
Nour El Zalam, haret El Halphy No. 16 
et acluellement sans domicile connu en 
Egypte. 

2.) Hoirs de la Dame Azab Bent El 
Sari, héritière de feu Yassine Bey Mah
moud Abou Guélil, savoir: 

a) Abdel Alim Mahmoud Abou Guélil. 
h) Dame Khaznah Mahmoud Abou 

Guélil, épouse Aboud Hamed Abdel 
Ghani. 

c) Dame Choucha Mahmoud Abou 
Guélil, veuve Awad Soliman . 

d) Dame Mira Mahmoud Abou. Gué
Iii, épouse Abou Hamed Abou Anis. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
le 1er à Ezbet Yassine Bey Aboul Gué
li!, dépendant de Minchat Abdel Mé
guid, ~arkaz Etsa (Fayoum) et les au
tres au villag.e de Danial, Markaz Etsa, 
Moudirieh de Fayoum. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du ii Mai 1936, de l'huis
sier V. Nassar, tran~crit au Bureau des 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hvnothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 28 Mai 1936 sub l';o. 385 (Fa
youm). 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Menchat Abdel Sayed sé
paré du village de Chedmou, Markaz Et
sa, Moudirieh de Fayoum, au hod El 
Sett Hanifa Hanem El Kebli No. 21, fai
san t partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consuller le Cahier 
cl es Cllarg·es. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

216-C-430. Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
I. - Hoirs de feu Ibrahim Aly Tarraf 

savoir: 
1.) Ibrahim Aly Tarraf. 
2.) Aly Ibrahim Aly 'l,arraf. 
3.) Dame Hoda Ben[. Mohamed, sa veu

ve, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Eitidal, b ) Eitimad, c) Chewei
kar, d) Tazader. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au zimam de Nahiet Damchir, Mar
kaz et Moudirieh d e l\Iini eh, débiLeurs 
saisis. 

E:t contre: 
II. - Ahmed Mohamed, propriétaire, 

égyptien, omdeh àe Béni-Hassan El 
Achraf, Markaz et Moudirieh de Minieh. 

III . - Kassem. IV. - Abdallah. 
Tous deux enfants de Khalil Abdal

lah, pro prié tai res, égyptiens, demeurant 
au village de Damchir, Markaz et Mou
dirieh de Minieh. Tiers détenteurs. 

En vertu: 
L) D' un procès-verbal de sais ie immo

bilière du 6 Juin 1929, de l'huissier A. 
Giaquinto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
en date elu 2 .Juillet :1929 sub l';o. 90'1 
(Mini ell) . 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 31 Juillet 1929, de l'huissier 
V\T. Anis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 3 Septembre :1929 sub No. -1123 Mi
nieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
H feddans, 7 kirats et 2 sahmes de 

terrains agricoles sis à Zimam Nahiet 
Damchtr, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod El Khatib No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

2.) 4 feddans, 17 kirals et :16 sahmes 
au hod Youssef No. G, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

3.) 3 feddans e t 7 kirats au hod Séna
bess No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

4.) 3 kira ts et 4 sahmes au hod Ibra
him Eff. Tarraf No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 
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Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

214-C-428 Avocats. 

Dale: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudiœ des Hoirs de Mahmoud 

Ben Chaaban, savoir: 
1.) Dame Nefissa Osman l~ l Oguelah, 

sa veuve· 
2.) M~hamed Abdel Moneim Ben 

Chaaban, son fils; 
3.)_ Amin_a Bent Chaaban, sa fille, épou

se d Ibrah1m Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Mars 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 6 Avril 1932 s ub No. 2937 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de H13 m2 
avec les constructions y élevées sur 900 
m2, sise au Caire, 29, rue Sidi :Mediane, 
kism Bab El Chaarieh, chiakhet Bab El 
Chaarieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 670 m2 entièrement couverte par 
les constructions, situées au Caire, à 
l'angle Sud-Ouest de la rue Gouclarieh, 
quartier Darb El Ahmar et portant le 
No. 7, chiakhet Darb Saada. 

Pour les limites consulter l f\ Cahir'r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Roger Gued, 

200-C-4ili Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Dimitri Pattas, industriel, local, de· 

meurant au Caire, rue Attar No. 13 
(Choubrah). 
, 2.) Jean Angeloglou, propriétaire, hel

lene, demeurant à Héliopolis, agissant 
en sa qualité de liquidateur de la suc· 
cession de feu Miltiadès Pattas à inté· 
rêts mixtes, domiciliés au Caire,' rue At· 
tar ~o. ~3 (Choubrah) et en tant que de 
besom a la requête de la Dame Julie 
ve~ve de f~u Ulysse Barras, rentière, 
SUJette hellene, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Mansour dénommé aussi Farrar 
fils de Ahmed Mansour, de feu Hussein' 
propriétaire, local, demeurant au Caire' 
chareh Madbouli No. 60, près d 'El Zah: 
har, district de l'Ezbékieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1936 huis
sier S. Kozman, transcrit le 16 J~nvier 
1937 sub Nos. 347 Caire et 316 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de construc

tion de la superficie de 145 m2 sis au 
Caire, di~trict de Choubrah, ch~reh El 
Attar, ch~akhet El. Chamachergui, par
celle No, 1. 



14 

D'après l'éta~ des limites du Service 
de l'Arpentage. 

Une parcelle de tarain de cons truc
tion, de la superfi cie de 142 m2 40 cm., 
sise au Caire, rue El Attar, district de 
Choubrah, Guéziret Badran, banlieue du 
Caire (Galioubieh), au hod Kama! Pacha 
No. 17, parcelle No. HO. 

Pour les limites consulter l" C:ahiet· 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Michel Valticos, 
193-C-407 Avocat à la Cour. 

U~1le: Samedi 23 A v ri! 1938. 
A la requête du Minis tère des \Vakfs. 
Au préjudice de Sayed Youssef, fil s 

de IIam ecl Youssef, fils de Youssef 
Ibrahim, propriétaire, égyptien. de
meuran t au Cair e, à Sel.;ket Khan El 
Khali l, kism de Gamali eh, près de 
Sayeclna El Hussein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
imm obili ère elu 13 Pévrier 1937 huis
si.er Giaquinto, transcrit au Bureau 
cles HypoLhèlf UCS elu Tribunal :\lixle 
du Caire, le 27 Février 1937 sub :\o. 
12ü3 Caire. 

OJ::-jcl de la \ente: lot unique. 
Le quart pa r indivis clans un P mai

so n de 1'20 m'2 3't cm . rk supr:•t·lï c ie, 
lr·JTain et con s lructions ~ o . 532. s isr 
au Caire. ~~ Bab El Chaaria, Kha !ig El 
\lasr i, Gouvel'norat elu Caire, limil<'· r 
comme su il: .\ord, terra in vagm· c l Je 
1·r·slant DarlJ El Mazbah form(· cl<' 5 
dro it es commençant de J'Ou est ,·1 l'Es ! 
s ur Z m. 80, puis se dirige vers le Sud 
s ul' '2 m . 50 puis vers J'Es! sur() m. JO 
pu is vers IP .\ord sur 2 m. GO. ]ntis 
Yt'l'S l'Est su1· 7 m. 13: Es l, par la ruP 
1\llalig- E l :\ lasri sur 8 m. 15: Sud. par 
lla clwm i\IJlld Gl1an i El SablJar for
mé de 5 d1·oiles allan! cl(' l'Est ;'t l'Ou
PS I sur 12 m. 91, pu is se clirip·e vPrs 
Jr- Sud sur 12 cm. puis vers l'Ouest 
sur 60 cm. puis vers le Sucl sur 0 m. 
2:':. pu is vpr·s l 'Ouest su l' 3 m. :!3: Ou
<·s l, en part i<· wakf Pl lr J'Pslant. :\lah
rn oud El Hawla sur 8 m. 70. 

Tels que les dits b iPns se poursui 
vent et se comportent avec toutes !Purs 
dt~ prndances et appendan ccs. luus im
nwulJl es par nature et pat· destina !i on, 
rir·n exelu ni <~xee pté. 

Désignation des bi ens cl'ap1·ès le 
nouveau cadaslrr·. 

Une quole-par\ so it 1<~ quart ;'t l ' in
div is clans unl' maison, Lerrain el cons
truelion, d'un<~ superf i e i r~ de 120,3'1 
m2, sise à Bab El Chaaria, (}ouvPrno
rat elu Caire, parcelle :\,o. 532, <'t la 
rue El Kbalig El Masri , limi tée: :'\orel, 
t.crrain vagu e et le restant de la limi
Lf· par Darb El Madbab form ér cle G 
dro ites commençant de l'Ouest à l'Est 
sur 2 m. 80 puis se dirige vers lt· Sud 
sur 2 m. 50 puis vers l'Est su r 6 m. 10 
puis vers le ::\ord su r 2 m. 50 puis vers 
l'Est sur 7 m . 13: Est, par la rue El 
Khalig El Masr i sur 8 m . 't5: Sud, par 
Hanem Abdel Gbani El Sahhar, cette 
limite est formée de 5 droites allant clP 
l'Est à l 'Ouest sur 12 m. 81 puis vers 
le Sud sur 12 m. puis vers l'Ouest sur 
60 m. puis vers le Sud sur 25 cm . puis 
vers l'Ouest sur 3 m. 23: Ouest en 
partie par le wakf et le restant de la 
limite par Mahmoud Radia sur 8 m. 70 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec toutes 
leurs dépendances et appendances, 
tous immeubles par nature et par des
tination, rien excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.K 600 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

217-f:-lt3L Avocats à la Cour. 

D.ate: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête elu Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Ahmed Gabr Ayad, 

propriétaire, égyp tien, demeurant à Na
hiet Haram Maycloun, Markaz El Was
ta, Mouclirieh de Béni-Souef. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sai sie immo

bilière du 15 Octobre 1935, huissier V. 
Nassar, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
6 Novembre HJ35 sub No. 822 Béni
Souef. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 20 Janvier 1936, huissier A. 
Tadros, transcrit au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte elu Caire le 
1er Février 1936 sub No. 80 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 'ï kirats et 3 sahmes sis à 

Nahiet El Haram, Markaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

L ) 20 kirats et 2 sahmes a u boel Dayer 
El Nahia No. JO, parcelle No. 217. 

2.) 1 kirat e t 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. JO, parcelle No. 216. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au h ocl Dayer 
El Nahi a No. 10, parcelle No. 213. 

!1. ) 2 kirats et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, parcelle No. 191. 

5.) 3 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 1.0, parcelle No. 87, pa.r in
divis dans 7 ki rats et 8 sahmcs. 

6.) 6 kirats et 8 sahmes a u hod El Am
mar No. H. parcelle No. 65. 

2. ) 2 kirats et 22 sahmes a u hod El 
Am mar No. 14, parcelle No·. 64, par in
divi s rl ans 4 kirats e t H sahmes. 

3.) 17 kirats et 18 sahmes au hocl Garf 
Sary i'\To. 12, parcelle No. 199. 

4.) 3 sahmes a u hod Garf Sary No. 12, 
parcelle No. 198, par indivis dans 18 sah
mes. 

5.) 2i sahmes au boel El Garf Sarry 
No. 12, parcelle No. 250, uar indivis dans 
1 kirat et 1 sahme. 

6.) 21 sahmes au hoc! Garf El Sarry 
No. 12, parcelle No. 196, par indivi s dans 
1 kirat et 18 sahmes. 

7.) 2 kirats et H sahmes a u hod El 
Zaafarani No. H, parcelle No. 238. 

8.) 1.0 kirats e t 2 sahmes au boel El 
Zaafarani No. H, parcelle No. 223, par 
indivis dans 5 feddans, 12 kirats et 2 
sahmes. 

9.) 2 ki rats et 16 sahmes au ho cl El 
Zaafarani No. H, parcelle No. 221. 

JO. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. 217. 

H.) 4 kirats e t JO sahmes au hod El 
Zaafarani No. H, parcelle No. 175. 

12.) 13 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Zaafarani No. iL parcelle No. 162. 

i3.) 3 kirats et 3 sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. 2, pa.r in-
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divis dans i fecldan, 12 kirats et 18 sah· 
mes. 

i4.) 4 kira ts et 13 sabmes au hod 
Aboul Nour No. 9, ire section No. 230, 
par indivis dans 6 kirats et 20 sahmes. 

15.) 5 kirats au boel Aboul Nour No. 
9, ire section, parcelle No. 229. 

16.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Aboul 
Nour No. 9, ire section, parcelle No. 227. 

17.) 6 kirats au hod Marès Nasr No. 7, 
parcelle No. 75, par indivis dans i fed
dan, 1 kirat et 4 sahmes. 

18.) 20 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Koftane No. 6, parcelle No. HL 

19.) 10 kirats e t 20 sahmes au hod Kof
tane No. 6, parcelle No. 12. 

20.) 1 fecldan et 8 kirats au hod El Om
da No. 5, parcelle No. 307, par indivis 
clans 1 fedclan, H kirats et 12 sahmes. 

21.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omcla No. 5, parcelle No. 306. 

22.) 2 kirat e t 20 sahmes au hod El 
Omda No. 5, pa.rcelle No. 306. 

23.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 304, par indivis 
dans 2 kirats et 10 sahmes. 

24.) 7 kirats et 14 sahmes au ho cl El 
Omda No. 5, parcelle No. 149. 

25.) 6 lùrats et 10 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 415. 

26. ) 6 k ir a ls et 8 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 346. 

27.) 2 kirats et 21 sahmes au ho cl El 
Chartane No. 4, parcelle No. 343, par in
divis clans 5 kirats et 8 sahmes. 

28.) 7 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 271. 

29.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 270. 

30.) 14 kirats au boel El Chartane Nu. 
4, parcelle No. 266, par indivis dans 19 
ki rats. 

31.) 14 sahmes au hod El Chartane No. 
4, parcelle No. 157. 

32.) 1 feddan, 2 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Guindi No. 3, parcelle No. 94. 

33.) 20 kirats au hocl Remeitah No. 2, 
parcelle No. 202. 

34.) 14 kirats et 1.0 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 198. 

35.) 15 kirats e t 22 sahmes au hod Re
meitab No. 2, parcelle No. 197. 

36.) 2 kirats et 5 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 196, par in
divis clans lr. kirats e t JO sahmes. 

37.) 6 kirats e t 22 sahmes au hocl Re
meitah No. 2, parcelle No. 192. 

38.) 6 kirats e t JO sahmes au hod El 
Rem eitah No. 2, parcelle No. 191. 

39. ) 1 kirat et 22 sahmes au hoc! Re· 
m eitah No. 2, parcelle No. 135. 

40.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
boel Remeitah No. 2, parcelle No. 134, 
par indivis clans 6 feddan s, 12 kirats et 
10 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec toutes dépendances 
et attenances, tous immeubles par na
ture et par destination qui en dépen
dent, san s rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frais. 
Le Caire, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

215-C-429. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 23 Avril i 938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyd Bank Ltd., société ano
nyme dont le siège est au Caire et y éli
sant domicile en l'étude de Maîtres Re
né et Charles Adda, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Zeidan Moha
med Bassiouni, propriétaire, sujet local, 
demeurant à El Hamoul, Markaz Mé
nouf, Moudirieh de Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1934, trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, le 19 Novembre 
1934 sub No. 1613 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fecldans, 18 kirats et ii sahmes de 

terrains sis au village de Al Amera, dis
trict de Ménouf (Ménoufieh), indivis 
dans 12 feddans, 18 kirats et 16 sahmes 
au hod El Helewa No. 10, parcelle No. 38, 
et ce suivant état délivré par le Survey 
Department. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

257-DC-841. R. et Ch. Aclcla, avocats. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden City . 

Au préjudice du ~ieur Gala! Saleh El 
Saoui, fils de Saleh Mohamed El Saoui, 
fils de Mohamed El Saoui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Menchat Fa
roui.; dont il est l'omdeh, di strict d'El 
Far lm (Minieh). 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 l\1ai 1937, dénoncée 
le 8 Avril 1937 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Avril 1937 sub No. 521 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans, i7 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Ban El Alam, Markaz Maghagha (Mi
nieh ). au hod El Gabbana No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
211-C-425 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 18 h. 39 du matin. 

Date: Jeudi 5 Mai i93R 
A la requête du Sieur Nico·las Vassi

liou, négociant, hellène, demeurant à 
Mansourah, rue Ismail. 

Contre le Sieur Mohamed Chaaban 
Abdel Wahab, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Gharraka, district de Aga 
(Dak.). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 25 Février 1935, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ph. Bouez, transcrite le 14 Mars 1935, 
No. 3076. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges 

4 feddans, 7 kirats et 17 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Mit 
Fadala, district de Aga (Dak.), divisés en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan au hod El Hallaba 
No. 4, kism awal, parcelle No. 5. 

La 2me de 3 feddans, 7 kirats et 17 sah
mes au hod El Hallaba No. 4, kism awal, 
parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 310 outre les frais. 
Mansourah, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
220-M-441. P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Michel Maurice 

Israël, fils de Maurice Israël, d'Israël, 
négociant, sujet italien, demeurant à 
Simbellawein (Dak.). 

Contre les Sieurs: 
i.) Badr Ahmed El Bermaoui, 
2.) Mohamecl Ahmecl El Bermaoui, fils 

de Ahmed El Bermaoui. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant à Simbellawein, à Ezbet El 
Bostane. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Février 1937, huissier 
G. Chidiac, suivi de son exploit de clé
noncation de l'huissier L. Stéfanos, en 
date du 8 Février 1937, tous deux régu
lièrement transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, en date du 12 Février 1937 sub 
No. 1631 (Dak.). 

Objet de la verute: 2 feddans, 16 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Simbellawein, district de Simbella
wein (Dak.), au hod El Bostane No. 11, 
parcelle No. 65. 

Sur cette parcelle se trouve une cons
truction en briques rouges servant com
me four pour la couve des poussins. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
219-M-440. P. Kindynékos, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 21 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athènes, dont les 
succursales d'Egypte sont actuellement 
en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquidateur M. Epaminondas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul et faisant élection de do
micile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. Michalopoulo, Jabalé et Saita.s, avo
cats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Eiclarous Mo
hamed El Hout, savoir: 

1.) Dame Hosn Chan Bent Mohamed 
Ismaïl, veuve du dit défunt. 

2.) Mohamed Bey Eidarous Mohamed 
El Hout. 
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3.) Saleh Bey Eidarous Mohamed El 
Hout. 

4.) Soliman Eidarous Mohamed El 
Ho·ut. 

5.) Dame Zeinab Eidarous Mohamed 
El Hou!. 

6.) Dame Fatma Eidarous Mohamed 
El Hout. 

7.) Dame Zannouba Eidarous Moha
mecl El Hout. 

8.) Imam effendi EidaroHs Mohamed 
El Hout. 

Les ï derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Salhieh, à l'exception de la 
6me qui demeure à Gammalieh, district 
de Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le fer du 16 Mars 
1925, transcrit au Tribunal Mixte de 
Mansourah le 3 Avril 1925, No. 1848, le 
2me elu 12 Mai 1925, transcrit au même 
Tribunal, le 26 Mai 1925. 

Objet de la verute: en deux lots. 
Conformément au procès-verbal de fi

xation rl e la vente du 20 Octobre 1937. 
Partie du 1er lot. 

ft fe cldans et 22 kirats de terrains sis 
au village de El Salhieh, Markaz Facous 
(Ch.), ainsi divisés: 

1.) 3 fedclans et i7 kirats au hod El 
Akhracha El Moustagued No. 7. 

2.) 1 feddan et 5 kirats au hod Kerei
kar No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Cha1·ges. 

2me lot. 
A. - Une maison avec le sol sur le

quel elle es t bâtie, sise à Kafr El Batta
line, dépendant d'El Salhia, de la super
ficie de 3 kirats environ, composée d'un 
rez-àe-chaussée en briques, contenant 
diverses ehambres, mandaras et maga
sins, limitée: Nord, ruelle et habitation 
elu village; Ouest, rue conduisant au da
war et ru e impasse; Sud, propriété de 
Mohamed Bey Eiclarous; Est, Mohamed 
Mohamed El Hout. 

B. - Un dawar à Kafr El Battaline, dé
pendant d'El Salhia, avec le sol sur le
quel il est bâti, de la superficie de 2 1/2 
kirats, construit en briques crues, limi
té: Nord, rue conduisant à la mosquée; 
Ouest, terrains vagues; Sud, habitations 
du village; Est, ruelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et an nexes, sans a ucune excep
tion ni réserve. 

Fol enehérisseur: le Sieur Georges 
Vassilopoulo, membre et liquidateur cle 
la Raison Sociale Kan iskéris, en liquida
tion, sujet. hellène, demeurant à Alexan
drie, 6 ru e Tewfik, pris en sa qualité 
de Syndic de la FailliLe Dimitri Proïa, 
ex-négocianl, sujet hellène demeurant. à 
Facous. 

Mise à prix: 
L.E. 78 pour le 1er lot. 
L.E. 76 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Prix de la ire Adjudication: 
L.E. 169,330 m/m pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Man sourah, le 30 Mars 1938. 

Pour la poursuivante. 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas. 

258-DM -842. Avocats. 
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VENTES MOBILIEHES 
T ribuna1 d'Alexandrie. 

Dale: Samedi 2. Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de l'Ancienne 
Bourse No. 24 (Grand HôLel Riche). 

A la requète de: 
i. ) Le Sieur Constantin Frascolla, ex

employé, citoyen italien, domicilié à 
Alexandrie. 

2.) l\Ionsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de Céans, pris en sa 
qualité de préposé à Ja Caisse des F'onds 
Judiciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Razek Nosseir, savoir: 

i. ) Le Siem Abdel Halim Nosseir, 
2.) Le Sieur Ibrahim Nosseir. 
Tous deux commerçants, suj ets lo

caux, demeurant à Alexandrie, rue Mis
sana 1\ o. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 10 Août 1937, huissier V. 
Giusti, en exécution d 'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 29 Mai 1937. 

Objet de la vente: différents canapés, 
fauteuils, tapis, tables, plateaux en cui
vre, lustres en laiton, glaces, jardiniè
res, lits, armoires, lavabos, garnissant le 
Grand Hôtel Riche. 

Alexandri e, le 30 Mars 1938. 
Pour les requérants, 

176-A-363 Zaki vVasse f, avocat. 

Date: Jeu di 7 A vnl HJ38, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Dessou le 
A la requête de la Raison Sociale Wai

cl1e, LéV)' &. Co., ayant s iège à Alexan
drie, 8, rue Ol\cllc Lemoun. 

Au préjudice du Sieur :\Johamed Rizk 
El Sanhouri, commerçant, local, domi
ci li é à Dessouk. 

En vertu d 'un jugem ent sŒnmaire du 
27 Septembrr 1937 et d 'un procès-verbal 
de saisie du 10 1\"ovembre 1ü37. 

Objet de la vente: 2 sacs de sucre, 5 
sacs cle savon s, 50 sacs de plâtre et 10 
bidons de benzine. 

Alexandrie, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante; 

173-A-364 M. Yessula, avocat. 

Date: J eudi H Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexanrlrie, 22 rue El Karakish 

(2me étage) . 
A la requête de la Raison Sociale 

Brandt & Co. Ltd. , danoise, de siège au 
Caire et succursale à Alexandrie. 

A l'encontre de la Rai son Sociale In
digène El Sayed Ahmed & Abdel Aziz 
Moursi, ayant siège à Alexandrie, autre
foi s 58 rue Zawiet El Aarag (Mielan), et 
actuellement au lieu de la vente. 

En vert;u d'un procès-verbal de récole
m ent ct saisie supplémentaire dressé le 
12 Décembre 1936. 

Objet (Je la vente: garniture de salon 
à ressorts, de velours rouge fleuri, com
posée dr:: fauteuils, chaises et canapés; 
maehin e «Singer» à pédales, gramopho
ne, tabl es, pendule, jardinière avec glace, 
lu~tr-c, coupons et tissus divers, 1 buffet 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en noyer, 3 chais·es cannées, 2 petites ta
bles en noyer, 1 armoire en noyer et 1 
vitrine en bois blanc. 

Alexandrie, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

231-A-385. Edwin Polacl<, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 14 Anil 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à ~azlet El Ablak, Marl<az Abou 

Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tri es (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Mahmoud Ab

del Wares Mohamed, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Nazle t El Ablek, Markaz Abou Tig 
(Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1937, R.G. No. 
901 / 63e A.J. et d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 10 Février 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pen clan Le par racines sur 1 feddan et 
celle de fèves pendante par racines sur 
1 feddan, d 'un rendement de 5 ardebs 
par feddan pour chacune. 

Pour la poursuivante, 
i\ lbert Delenda, 

2(}3-C-4.1 7 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 14 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à EzbeL El Toreigui, dépen dant 

de Fédimine, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl u s lries (Egyp t). 

A u préjudice du Sieur Hammad Ab
del 1\.ad er Dakm, propriétaire e t com
merçant, s uj et égyptien, d emeurant à 
F édimine, lVIarkaz ~ennourès, Nioudir ieh 
de Fayoum. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Aoùt 1936, R.G. No. 8782, 
61e A.J., et de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 19 Septembre 1936 
et 16 Octobre 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, chaises, fauteuils, lustres, 
tables, tapis; un tas de maïs de 30 ar
debs. 

Le Ca ire, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
201-C-413 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Maghagha (Minieh), garage 
Zein El Abdine Ibrahim. 

A la requête de The Egyptian Motor 
Cy. 

Au préjudice de Zein El Abdine Ibra
him. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du iO Mars 1938, huissier Geo. 
Khodeir. 

Objet de la vente: un camion-automo
bile Lorry, marque Oldsmobile, moteur 
No. 12-568/1147, trafic No. 60, en bon 
état. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

30/31 Mars 1938. 

Date: J eudi 7 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lien: au Caire, 68, rue Faggalah. 
A la requête de Henri H. Sakakini èsq. 
Contre Nicolas Salama. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du ii Décembre 1937. 
Objet de la vente: chaises, lustres, ta

bles, comptoir, radio, ventilateur, nar
guilés. 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour le poursuivant èsq., 

21 :3-C-1127. F. Chiniara, avocat. 

Date: Mercredi 20 Avril 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, P 2. lais El Bakri (Kho
ronfiche). 

A la requête de la Société Misr pour le 
Lin. 

Au préjudice de la Dame Diana El 
Bakri. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Mars 1938, huissier M. 
A. Kédémos. 

Objet de la vente: garniture de salon 
en bois sculpté doré, composée de 2 ca
napés, 4 fauteuils, 23 chaises à ressor ts, 
r eco llverts de velours bleu fon ré; 1 lustre 
en bronze avec cristaux et 20 chande
liers él ec tri que s. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

190-C-40!1 Avo cat à la Cour. 

Date: Jeudi i4 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 54, rue l\iohamccl Aly. 
A la requête cl,e «Chalhoub Frères & 

Cie». 
Contre Abdel Sabbour Abdel l\Iepuid 

& F ils. 
En vertu d'une saisie-exécu tion cl11 211 

Mars 1938, hui ssier Yess ula. 
Objet de la vente: 3 canapés, arm oires, 

tables, etc. 
Pour la pours11iYanle, 

Mnhlberg et Tcwfik, 
Avocats. 

Date: Jeudi ill Avril HJ38, dès ü h. a.m. 
Ueu: à Sohag, Markaz Sohag, 1\ lou di

rieh cle Guirgueh. 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-ggyptienne. 
Contre Al ice Chenouda et Hann a Boe

tor. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Juin 1937. 
Objet de la vente: 2 garnitures de sa

lon en bois de noyer peint marron fon cé, 
2 chambres à coucher complètes, 1 sall e 
à manger en bois de noyer peint marron 
etc. 
238-C-434. Emile A. Yassa, avoca t. 

Date: J eudi 7 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Mawardi No. 

44 (au garage Moring). 
A la requête de The Anglo-Egyptian 

Credit Cy. (Madjar & Cie). 
Contre Moussa Abdel Messih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Février 1938, huissier Giaquinto. 
Objet de la vente: 1 auto à 2 places, 

marque Auburn, peinte en gris, moteur 
No. 2774, en état d'arrêt et usagée. 

Pour la poursuivante, 
196-C-410 J. R. Chammah, avocat. 



30/31 :\-lars 1938. 

Date: Jeudi 21 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co., Ltd. 
Contre Michel Angelidis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 17 Octobre 1935, exé
cuté par jugement r endu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 21 Novembre 1935 sub 
R.G. No. 350/6ie A.J. 

Objet de la vente: 
1.) i salon composé de 8 chaises et 1 

canapé en bois ordinaire peint marron, 
sièges et dossiers rembourrés de coton 
et recouverts de velours rouge. 

2. ) 1 petite table er;_ bois ordinaire, 
peinte marron foncé. 

3.) 2 tapis assiouti de 3 m. x 2 m., fond 
de diverses couleurs. 

Pour la poursuivante, 
198-C-412 Mayer Acher, avocat. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Armant El Heit, Markaz Lou

XiJr. Moudirieh de Kéneh. 
1\ la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt), S.A. 
Au préjudice des Sieurs: 
L) El Erian Aboul Hassan Aly, 
2.) Hoirs de feu Aboul Hassan Aly. 
Tous deux propriétaires et commer-

çan ts, sujets égyptiens, demeurant à A~'
mant El Heit, Markaz Louxor, Moudi
rieh de Kéneh . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 20 Septembre 1937, R.G. No. 
8733/62e A.J . et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 10 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pe ndante par racines sur 12 kirats et 
ccJle de fèves pendante par raeines sur 
1 feddan et 12 kirats, d'un rendement de 
6 ardebs pour le blé et 5 ardebs pour les 
fèves. 

?02- ( >H6 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 26 Avril 1938, dès 9 heu
res elu matin. 

LieUJ: à Nazlet El Nassara (Minieh). 
A la requête cle The Union Cotton Cy 

of Alexandria. 
Au préjudice de Farag Samaan. . . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Mars 1938, huissier Nes
sim Doss. 

Objet de la vente: 
1.) Au dépôt de bois: 15 poutres en 

bois de 5 x !1 à 12 pouces, 50 planches 
en bois elit waraka, de 10 pouces, long. 
de t1 m. chacune, 20 planches en boi s 
dit bondok, de 10 pouces et 15 planches 
en bois elit latazana, de 10 pouces et cle 
~ m. de longueur chacune. 

2.) Au magasin d'épicerie: 10 caisses 
de savon Naboulsi, contenant 100 pièces 
chacune 1 caisse de thé de 10 okes, 2 
caisses de cognac marque Tafia, de 12 
bouteilles chacune, 5 caisses de vin rou
ge marque Palestine, de 12 bouteilles 
chacune. 

3.) Au domicile: canapés avec mate
las et coussin, 1 bureau. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

189-C-403 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 19 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu:: à Béni-Mazar, Markaz Béni-Ma

zar (Minieh). 
A la requête de la Société Egyptienne 

de Quincailleries et Ferronneries. 
Contre I-Ianafi Mohamed Osman. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 27 Septembre Hl34 
et 16 Mars 1938. 

Objet de la vente: agencement du ma
gasin, boîtes de vernis, boîtes de pein
ture laquée, gratteurs pour la toilette 
des chevaux, poudre verte pour peintu
re, boulons en fer, m arteaux en bois, 
fils de fer, clous en fer, etc. 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

J cseph Saheb, 
195-C-409 Avocat à la C:our. 

Date: Samedi 23 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Ueu: à Béni-Soueï, rue Ghali. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co., Ltd. 
Contre Mahmoud Mostapha Kamal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 13 Avril 1935, d 'un ju
gement rendu par la Chambre Sommai
re du Tribunal Mixle du Caire le 23 Mai 
1935 sub R.G. No. 5967 /60e A.J. et d 'un 
procès-verbal de récolement du ii Octo
bre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 10 radios de diver ses marques. 
2.) 1 gramophone marque « Saxopho

ne Electro ». 
3.) 6 meubles pour radios, sans appa

reils. 
4.) L'agencement du magasin consis

tant en tables, fauteuils, armoires, etc. 
Pour la poursuivante, 

199-C-413 Mayer Acher, avocat. 

Date: Lundi ii Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 6 rue Kafr El Zayat, 

appartement No. 31. . . 
A la requête de The Cmro Electnc 

Railways & Heliopolis Oases C~. 
Au préjudice du Sieur Benzwn Bel

leli, sujet hellène. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Avril 1937, huissier W. Anis. 
Objet de Ja vente: garniture de salle 

à. manger, chaises, r.adio General Elec
tric, à t1 lampes, tapis, etc. 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

252-C-448 Jassy et Jamar, avocats. 

Faillite Hillel De Piceiotto. 

Le jour de Mardi 5 Avril 1938, dès 10 
h. a.m., au Caire, aux entrepôts de l'E
gyptian Bonded Warehouses Coy. Ltd. 
de Saptieh, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques des marchandises 
suivantes appartenant à la susdite failli
te et consistant en 23 balles de coutil à 
matelas. 

Cette vente est poursuivie en vertu d'u
ne ordonnance rendue par Monsieur le 
Juge-Commissaire le 24 Mars 1938. 

Condi1iion.s: au grand comptant. Livrai
son immédiate. Droits de criée 2 1/2 0/0 
à la charge des adjudicataires. 
Le Syndic, Le Commissaire-Priseur, 
M. Mavro. M. G. Lévi. 
240-C-436. Tél. 42565. 
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nate: Samedi 9 Avlil 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopoli s, 9 boulevard Abdel 

Moneim, appartement No. 3. 
A la requête de The Cairo Elec tric 

Railways & I-Ieliopolis Oases Co. 
Au p~réjudiee du ~·ieur Ibrahim Nou

reddine, égyptien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 5 Septembre 1935, huis
sier Anas tasi. 

Objet de la vente: chaises, canapés, ta
pis, lustres, armoires, etc. 

Le Caire, le 30 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

251-C-4!17 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: J eudi 14 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Abou Korkas (Mi

nieh). 
A la requête d 'Alexane 1\elada An

toun venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre Kotb Hassan Amran. 
En ve1•tu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Novembre 1930. 
Objet de la vente: la moitié par indi

vis dans une machine marque Black
stone, de la force de 36 chevaux, No. 
123248, actionnant un moulin avec une 
meule No. 143248, avec tous ses acces-
soires. 

237-C-433. 
Pour le poursuivant, 

F. Bakhoum, avocat. 

Le jour de Mercredi 6 Avril 1938, à mi
di et les trois jours suivants à la même 
heure s'il y a lieu, il sera procédé à 
Deyrout, dans l'enceinte de l'Usine Za
chariadis de Deyrout, p,ar l'entremise de 
l'expert Petrocockino, il ce spécialement 
commis, à la vente aux enchères publi
ques au plus offrant et dernier enchéris
seur de 79 kantars et 91 rotoli s de coton 
Achmouni. 

La dite vente est poursuivie à la re
quête et au préjudice de qui de droit, 
en vertu d'une ordonnance sur requête 
rendue par Monsieur le Juge de Service 
du Tribunal Mix te d'Alexandrie le 21 
Mars 1934. 

Paiement au comptant, 5 0/0 droits de 
criée à charge des acheteurs, réception 
immédiate sous peine de folle enchère. 

Pour la poursuivante, 
Pace-Golds tein-Salama. 

266-AC-393 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 12 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Mit El Kommos, 

district de Dékernès (Dak.). 
A la requête du Sieur El Sayed Mo

h amed Hamada, propriétaire, indigène, 
demeurant à El Manzaleh (Dale), pris en 
sa qualité de cessionnaire des droits et 
actions du Sieur Abramino Cohen, né
gociant, sujet anglais, demeurant à Man
sourah, rue Abdel Ghani No. 3. 

Contre: 
1.) Hassan Ibrahim Abdalla El Chibli, 

propriétaire, indigène, professeur à l'E
cole Gouvernementale Secondaire de 
Tantah, domicilié à l'immeuble de Ben
dari Amer Ibrahim El Gaban, rue Ibra
him Pacha, chiakhet Ki sm A wal El 
Cheikh Chibl, à Tantah. 
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2. ) Ibrahim Abdalla El Chibli, proprié
taire, indigèn e, dem eurant à El Manza
leh (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 4 Septembre 1937, huissier 
L. Stéfanos. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza 7, exis

tante sur 1 feddan. 
2.) La récolte de coton Sakellaridis, 

existante sur 8 feddans et 12 kira ts. 
3.) La récolte de riz existante sur 3 

feddan s et 12 kira ts. 
Mansourah, le 30 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
253-M-442 Joseph M. Cohen, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Oate: J eudi 14 Avril 1938, à 1 h. p.m. 
Lieu: à Suez, rue Ewaz Bey. 
A la requête de la Société Egyptienne 

des Quincailleries et F erronneries. 
Contre Ismail Rihane. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 3 Octobre 1934 et 
21 Septembre 1935. 

Objet de la vente: coffre-fort, divers 
a rticle s de quincaillerie tels que char
nières, cadenas, serrures, barils de pou
dre jaune pour peinture, pièces en tôle 
dites « Koreik », verrous, pioches, lava
bos, cuvettes, filières pour fil eter les 
tuyaux, ciseaux pour bois, etc. 

Le Caire, le 30 M:::trs 1938. 
Pour la poursuivante, 

Joseph Saheb, 
194-CP-408 Avocat à la Cour. 

Dale: .Mardi 5 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue F aro uk, ru·e de 

Lesseps e t rue Sultan Mahmoucl. 
A la requête du Sieur Georges Ferri

dès, dentis te, hellène, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Emmanuel Tabone, commerçant, 
2.) Angelo Grima, employé, anglais, 

demeurant à Port-Saïd. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Mars 1938, huis sier A. 
Kher. 

Objet de la vente: 2 chars fun èb res, 1 
char fun èbre, 6 cercueils, 1 buffe t, 1 pe
tit buffet, 1 miroir, 5 chai ses, e tc. 

Port-Saïd, le 30 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

221-P-134. A. D'Ami co, avocat 

Date: Mardi 5 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue de Lesse ps, im

meuble Mastrandréa s. 
A la requête de Elie lVIas lrandréas, 

h el lène. 
Contre Georges Kickos, américa in . 
En ver~u d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 5 costumes en toüe, 

"90 chapeaux en paille e t feutre, 50 che
mises pour hommes, divers articles de 
confection, vitrines en bois blanc etc. 

Port-SaïrJ, le 30 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

222-P-135. N. Zizinia, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAI·LLITE.'S. 

Par jugement du 26 Mars 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale E l 
Hag Ali Chehata ë Frères, Maison de 
commerce (produits alimentaires) . 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 7 l'vlars 1938. 

Juge-Commissaire : M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Héun~on pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 14 
Avril 1938, à 9 h eures du m a tin. 

Le Caire. le 26 Mars 1938. 
· Pour le Greffier, 

206-C-420 Youssef Abdel Malek. 

P ar jugement du 26 Ma rs 193.8, a été 
déclaré en faillite le Sieur F a hmy 
Ayoub, n égociant, sujet égyptien, établi 
à Abou Tig (Assiout). 

Date fixée pour la cessation des paie-
m ents: le 2 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire : M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réull1!ion pour la nomination dw Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 1!1 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire. le 26 Mars 1938. 
· P our le Greff ier, 

204-C-418 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du 26 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite 1e Sieur Fadl Toha
mi Abou Gameh, négociant en beurre 
artificiel, 2 rue Choukri (Kolali) au Cai
re. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 11 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: a u Palais de Justice, le 14 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire. le 26 Mars 1938. 
· Pour le Greffier, 

207-C-421 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du :26 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Maurice B. 
Lévy, négociant, sujet français, demeu
rant précédemment au Caire, rue Ké
nissa .El Guédida No. 6 et actuellement 
de domicile inconnu. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 5 Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Sa roi t. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: a u Palais de Justice, le 14 
Avril 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire . le 26 Mars 1938. 
· P ou r le Greffier, 

208-C-422 Youssef Abdcl Malek. 

Par jugement du 26 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Hussein Ta
her El Cherif, n égociant, sujet égyptien, 
dem eurant à Sedfa, Markaz Abou T'ig 
(Ass iout). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le i7 Février 1938. 

30/31 Mars 1938. 

Juge-Commissaire : M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demange!. 
Héunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tice, le H 
Avri l 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2G Mars 1938. 
P our le Greffîcr. 

205-C-410 You::::sef Abdel Ma.lek. 

CONVOCAT!ON DE CREAl'\iCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Mohamecl 
Mahmoud Ahmed Abou Gad, négociant, 
égyptien , demeurant à Akhmim, Mal'kaz 
Akhm im (Guergua). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le cl éla i <l e vi ngt .i o u r~ . 
à se pl'ésenler en person n e ou par fonrlé 
de pouvoir au Syndic définitif M . Alfillé, 
au C<lirf', pou r lu i rmnettre leurs litres 
accon1pagn és d' un bordereau indi ca li f 
des sommes par eu x réclamée~. si mi eux 
ils n 'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

H.éunion pour la vér•ifil-alion di'S 
créances: a n Palai s de Ju s tice, k 21 
Avril :t938, à 9 heu res du malin. 

Le Caire, Ic 27 Mars 1938. 
Pour le Greffif' r. 

249-G-4:45. Youssef Abclel ~\ h!~k . 

Tribun al de Mansourah. 
DECLARATIONS DE FfULLITE,S. 

Par jugemen t du Tribunal Mixk ·:ie 
Commerce de Mansourah. en dalE du 
28 Mars 1938, les Sieurs ·Mahmoud et 
Abdel Fattah El Berachy, excnégociünls, 
égyp tiens, domiciliés à Cherbine (L1ll.), 
ont été déclarés en état de faillite. 

La date de la cessation des paiements 
a é té fixée provisoirem ent a u 18 S•"P
tembre 1937. 

M. le Juge H. Bey Fahmy, memb re de 
ce T rib una l, a é té n omm é Juge-Commis
saire, e t M. Maurice Mabardi, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la fai llite 
sont invités à se réunir au siège du 
Tribuna l Mix te de Man sourah, le 13 
Avril 1938, à 10 h. a.m ., pour entendre 
la lec ture du rapport du syndic et se 
JH'ononœr sur son maintien ou rempla
cem ent. 

Mansourah, le 28 Mars :t 938. 
Le Greffier en Chef, 

2i'>9-DM-8!!3 (s.) E. Chibli. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 28 
Mars 1938, le Sieur Abdel Fattah Ibra
him El Itribi, ex-négociant, égyptien, 
domi cilé à Ekhtab (Dak. ), a été déclaré 
en état de faillite. 

La date de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 12 Juillet 
1937. 

M. le Juge H. Bey Fahmy, membre 
de ce Tribunal, a été nommé Jug~om
missaire, e t M. L. Véniéri, Syndic pt·o
visoire. 

Les créan ciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 13 Avril 
1938, à iO h. a.m., pour entendre la lee-
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turc du rapport elu syndic et se pronon
ce~· ~ur son maintien ou remplacement. 

\1an:-:ourah, le 28 l\.Jars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

261-Dlvl-8'13 (s.) E. Cbibli. 

Pat· jugement elu Tribunal Mixte cle 
Commerce cle Mansourah, en date elu 28 
l\lars :1 D38, le Sieur Ahmecl Mohamecl El 
Zahoui, ex-négociant, égyptien, domici
lié à Belbeis (Ch.), a été déclaré en état 
de faillite. 

La date de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 21 Décem
bre m·rl. 

,\I. le Ju·ge 11. Bey F.ahmy, membre de 
ce Tribunal, a été nommé Juge-Commis
saire, ct M. Maurice Mabarcli, Syndic 
proYisoiœ. 
Lt~s créanciers présumés de la faillite 

sont invités à se réun~r au siège du Tri
bunal :VIi x te de Mansourah, le 13 Avril 
1D38, à 10 h. a.m., pour entendre la lee
lure üu rapport du syndic et se pronollt
ccr sur son maintien ou remplacement. 

,\'lansourah, le 28 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

200-DM-8V~o (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFIC:\ TI ONS. 

Hu procès-verbal de la séance de l'As
'-C'l tlblée Générale cles Actionnaires de la 
:~oeiété en commandite p.ar actions En
rico Bacos & Co. , tenue le 22 Janvier 
uns, _il résulte que l'tm des gérants, 
\fons1eur Enrico Bacos, s·es t reiiré de la 
~~oei(M, et que l'Assemblée a désigné à 
r unanimité pour le remplacer Monsieur 
Eugenio Polzi. 

La Société continuera à fonc:liionne1· 
aux mêmes conditi ons et modalités que 
p<u' le passé, mai s, sous la Raison So
ciale Eugenio Polzi & Co. 

La signature sociale demeure confiée 
conjointement a ux deux associés indé
li niment responsables, Eugenio Polzi et 
.. \lexandre Calamboukiclis. 

Pour la Société, 
233-A-387. H. Bensilum, avocat. 

Jfun acte sous seing pnve, vu pour 
da le certaine au Bureau des Actes No
tariés cl u Tribunal Mixte de ce siège le 
2 FéYrier 1038 sub No. 1560, transcrit 
en extrait au Greffe Commercial du mê
me Tribunal le 10 Mars 1938, No. 125, vol. 
?ii'i, fol. 100 ct affiché au tableau à ce 
des liné le même jour, il appert que la 
Société en commandite par intérêts «El 
Suyed Mohamecl Sallaly & Cy» a été 
modifiée par le r etrait d'un associé com
muncli Laire. 

La elite Société en commandite sim
pl_e, constituée par acte sous seing pri
ve, vu pour date certaine près le elit Tri
bunal le 4 Décembre i935 sub No. 9083, 
transcrit en extrait ü.U Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 
2 Février 1936, No. 143, vol. 52, folio 125, 
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continuera à exister entre les autres co
associés aux mêmes clauses et condi
tions contenues dans l'acte constitutif 
de celle-ci. 

Quant à l'associé sortan L il est déchar
gé à partir du 1er Janvier 1938 de tou
Les les obligations clécoulau t de sa qua
lité d 'associé commanditaire. 

Alexandrie, le !5 Février 1938. 
Pour les coassociés restants, 

Sélim Scandar, 
223-A-379 Avocat s tagiaire. 

DISSOLUTIONS. 

Par ac.le sous seing privé, vise pour 
date certaine le 8 Mars 1938 sub No. 
2050, enregistré au Greffe Commercial 
elu Tribunal Mixte d 'Alexandrie sub No. 
146/63e A.J., vol. 55, fol. 118, le 21 Mars 
i938, la Société en nom collectif «D. Tsa
loumas & Ch. Théodorou», dénommée 
«Au Bon Goût», a été dissoute de com
mun accord des associés à dater elu 3 
Mars i938, le premier nommé ayant, par 
le susdit même acte, acheté la part de 
son associé et pris la sui te des affaires 
de la dite Société, en en ayant assumé 
l'actif et le passif. 

Pour la Société dissoute, 
187-A-376 S. Anagnostopoulo, avocat. 

Par acte sous seing privé, visé pour 
dat.e e:ertaine le 8 Mars 1938 sub No. 
2049, enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie sub No. 
147 /63e A.J., vol. 55, fol. 119, l·e 2i Mars 
1.938, la Société en nom collectif sous la 
Raison So.ciale «John J oannidès & 
Geoffrey Peel Birley», dénommée «In
dustrie Boutonnière d'Orient», a été dis
soute de commun accord des associés, 
le dernier nommé ayant, par acte sou:; 
s.eing privé visé pour date certaine le 15 
Février 1938, sub No. 174..1, acheté la 
part de son associé, et pris la suile cies 
affaires de la elite Société en ayant assu
mé l'actif et Je passif. 

Pour la Société dissoute, 
186-A-375. S. Anagnostopoulo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS . 

Il appert d'un acte sous seing privé en 
date. du 28 Février 1938, visé pour date 
certaine au Tribunal Mixte du Caire en 
date du 10 Mars 1938 sub No. 1135, dû
ment enregistré par extrait au Greffe cle 
Commerce du même Tribunal en date 
du 26 Mars i938, No. 109/63e A.J., qu'il a 
été formé entre le Sieur David Licha, 
négociant, sujet égyptien, établi au Cai
re, en qualité d'associé indéfiniment res
ponsable et un commanditaire, sujet 
égyptien, dénommé clans le dit acte, une 
Société en commandite simple, sous la 
R~son Sociale «David Licha & Co», avec 
siège au Caire et ayant oour objet le né
goce clans les matériaux de construc
tion. 

La durée de la Société est de deux an
nées commençant le 1er Mars i938 et ex
pirant le 28 Février 1940. Elle se renou
vellera tacitement par périodes d'une an
née, faute de préavis contraire par l'un 
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des associés trois mois avant l'expira
tion cle la période en cours. 

Lé!: gestion et la signature sociales ap
partiennent au Sieur David Licha seul 
qui feré!- usage de la elite signature pour 
les affa1res de la Société à peine cle nulli
té même à l'égard des tiers de toutes 
opérations ne la concernant pas. 

Le montant de la commandite est de 
L.E. 2230. 

243-C-441. 
Pour David Licha & Co., 

Charles Chalom, avocat. 

Par ~ete sous seing privé elu 18 Mars 
1938, visé pour date certaine au Tribunal 
Mixte elu Caire le 19 Mars 1938 sub No. 
1282, enregistré par extrait au Greffe 
Commercial du même Tribunal le 26 
Mars 1038 sub No. :l05, A.J. 63me, fol. 
.298, reg. 4.0. 

Une Soeiété en commandite simple a 
été constituée entre les Siei 1rs Albert S. 
Haym, Charles A. Haym, égyp tiens, et 
Abramino H. Dahan, françai s, Lous corn~ 
merçants, cl emenrant au Caire, comme 
associés responsables, et un commandi
taire cle nationalité égyptienne, dénom
mé clans ledit acte, ainsi établie: 

Raison Sociale: «Albert Haym, Fils, 
& Co.». 

Siège: au Caire, à Hamzaoui. 
Objet: le commerce en général, com

mission et représentation, recevoir et 
donner en consignation, servir cie dépo
sitaires, etc., à l'exclusion des opérations 
de Bourse. 

Durée: trois ans à partir du 1er Avril 
i938 jusqu'au 31 Mars i941, renouvela
ble tacitement par périodes cle deux ans, 
à moins de préavis écrit trois mois à 
l'avance. 

Seul le décès elu Sieur Abramino Da
han met fin à la Société; le décès des 
autres associés n 'y met pas fin. 

CarJita,I: L.E. 10.0000 dont L.E. 2.000 
représentant le montant cle la comman
dite. 
. Gestion: au Sieur Albert Haym exclu

Sivement. 
Signature: le Sieur Albert Haym si

gnera seul et les Sieurs Charles Haym 
et Abramino Dahan pourront signer 
conjointement pour la Société. 

Le Caire, le 26 Mars 1938. 
Pour la Société, 

M. Seclnaoui et C. Bacos. 
248-C-444. Avocats. 

Trading & Industrial Corporation, S.A.E. 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 21 Mars 1938 sub No. 98/63e. 

Il appert que la Trading & Inclustrial 
Corporation, S.A. E., constituée par Dé
cret Royal en date du 19 Février i938 
paru dans le supplément au «Journal 
Officiel» No. 33 du J!O Mars 1938, a dé
posé au dit Greffe, aux fins d'enregis
trement, d'affichage et cle publication 
le elit supplément au «Journal Officiel»: 
contenant: 

a) le Décret Royal elu 19 Février 1938, 
autorisant sa constitution; 

b) l'acte préliminaire d'association 
avec signatures légalisées au Bureau des 



20 

Actes Notariés du dit Tribunal, le 22 
Juillet 1937, No. 602; 

c) les Statuts de :a Société. 

ÜÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

il TRADING & lNDUSTRIAL CORPORATION" 

S. A. E. 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé au Caire, le 22 
Juillet 1937, entre les Sieurs: 

Mahmoud Sedky Pacha, ancien gou-
verneur, égyptien; 

Rolf Lévi, industriel, allemand ; 
Hanna Mina, propriétaire, égyptien; 
Jack Rosenfeld, commerçant, espa-

gnol; 
Armand Rosenfeld, commerçant, es

pagnol; 
Albert Antebi, propriétaire, égyptien; 
Albert Benvalid, emplo·yé de commer

ce, français; 
tous demeurant au Caire; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Trading 
& Industrial Corporation», S.A.E.; 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l' article 110 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l' avis conforme de Notre 
Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - Les Sieurs Mahmoud Sedky 

Pacha, Rolf Lévi, Hanna Mina, Jack Ro
senfeld, Armand Rosenfeld, Albert An
tebi et Albert Benvalid sont autorisés, à 
leurs risques et périls sans que le Gou
vernement puisse en aucun cas encourir 
aucune responsabilité par suite de cette 
autorisation, à former en Egypte une 
Société Anonyme sous la dénomination 
de «Trading & Industrial Corporation», 
S.A.E., à charge par eux de se confor
mer aux lois et usages du pays ainsi 
qu'aux Statuts dont un exemplaire re
vêtu de leurs signatures es t annexé au 
présent Décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, 
ni privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. -Notre Ministre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent Dé
cret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 18 Zulhed
jeh 1356 (19 Février 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi : 

Le Président du Conseil des Minist?'es, 
MOHAMED MAHMOUD. 

Le Ministre des Finance s, 
ISMAIL SEDKY. 

AcTE PRÉLIMINAIRE D'AssociATION 

Entre les soussignés : 
1.) S.E. Mahmoud Sedky Pacha, an

cien gouverneur du Caire, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au Caire; 

2.) Rolf Lévi, industriel, sujet alle
mand, demeurant au Caire; 
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3.) Hanna Mina, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire; 

4. ) Jack Rosenfeld, commerçant, sujet 
espagnol, demeurant au Caire; 

5.) Armand Rosenfeld, commerçant, 
sujet espagnol, demeurant au Caire; 

6.) Albert Antebi, propriétaire, suj et 
égyptien, demeurant au Caire; 

7.) Albert Benvalid, employé de com
merce, sujet français, demeurant au 
Caire. 

Il a été arrêté et c:onvenu ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une association aux fins de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme qui sera dénommée: 

«Trading & Industrial 
Corporation», S.A.E. 

II. - La Société aura pour objet: 1. ) 
Le commerce en général, dans tou tes 
ses branches, tant pour son compte que 
pour celui des tiers, l'importation et l'ex
portation de tous articles. 2.) Toutes opé
ra tions industrielles, et plus particuliè
rement celles se rattachant au tannage, 
à l'apprêt et à la transformation des 
peaux et la production de tous articles 
en cuir, similicuir, articles similaires 
et succédanés. Faire toutes opérations, 
mettre en œuvre tou s procédés, conclu
re toutes conventions de nature à favo
riser les diverses branches de son acti
vité. Acquérir et exploiter, en totalité ou 
en partie, tout brevet ou affaire ayant 
des rapports avec son commerce ou son 
industrie. 

La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d 'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

III.- La Société aura son siège et son 
domicile légal au Caire. 

IV. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
est fixée à 50 années à dater du Décret 
Royal autorisant sa cons ti tu ti on. 

V. - Le capital social est fixé à douze 
mille Livres Egyptiennes, représenté par 
3.000 actions de quatre Livres Egyptien
nes chacune. 

Ce capital es t entièrem ent souscrit de 
la manière suivante: 

S.E. Mahmoud Pacha Sedky 
MM. Rolf Lévi 

Hanna Mina 
Jack Rosenfeld 
Armand Rosenfeld 
Albert Antebi 
Albert Benvalid 

Actions 
1.000 
1.200 

500 
25 
25 

200 
50 

Total 3.000 

Ces 3.000 actions ont été libérée,s du 
quart par le versement à la Banque Ot
tomane du Caire de la somme de L.E. 
3.000, effectué par les souscripteurs, cha
cun proportionnellement à sa souscrip
tion. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé-
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rentes à la constitution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet tous pouvoirs 
à Maître Charles Golding, docteur en 
droit, avocat du barreau d'Ecosse, avocat 
à la Cour d'Appel, ou à toute personne 
par lui substituée, pour poursuivre l'ob
tention du Décret Royal, pour faire les 
publications et régularisations néces
saires et pour porter, tant au présent ac
te qu'aux Statuts ci-annexés, telles mo
difications que le Gouvernement Egyp
tien jugerait nécessaires. 

VIL - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 'Mai 1927 
respectivement publiées au «Journal 
Officiel» des 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 et 
23 Juin 1927, ainsi 4ue dans toutes dé
cisions du Conseil des Ministres ulté
rieurement prises au sujet des Sociétés 
Anonymes qui sont réputées partie inté
grante du présent acte. 

Fait en huit exemplaires dont un pour 
chacune des parties contractantes et le 
huitième pour être déposé au Secréta
riat du Conseil des Ministres en vue de 
la demande d'autorisation. 

(S uivent les signatures dûment légrtli
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 22 Juillet 
193Î sub No. 602) . 

StatU!tS. 

Cons titution et Dénomination de la 
Société. •- Objet. - Durée . - Sièqe. 

Art. 1. - Il es t constitué entre les pro
priétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyn~.e Egyptienne sous 
la dénomination de «Trading & Indus
trial Corporation», S.A.E. 

Art. 2. - La Société aura pour objet: 
1. ) Le commerce en général, dans tou
tes ses branches, tant pour son compte 
que pour celui des tiers, l'importation 
et l' exportation de tous articles. 2.) Tou
tes opérations industrielles, et plus par
ticulièrement celles se rattachant au 
tannage, à l'apprêt et à la transforma
tion des peaux et la production d~ tous 
articl-es en cuir, similicuir, articles SJ
milaires et succédanés. Faire toutes opé
rations, mettre en œuvre tous procédés, 
c,anclure toutes conventions de nature 
à favoriser les diverses branches de son 
activité. Acquérir et exploiter, en totali
té ou en partie, tout brevet ou affaire 
ayant des rapports avec son commerce 
ou son industrie. 

La Société pourra ~.'intéresser ou par
ticiper d 'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicile légal au Caire. 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à 50 années, à partir de la date 
du Décret Royal autorisant sa constitu
tion. 
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Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital social est fixé à 

L.E. 12.000 représenLé par 3.000 actions 
de quatre Livres Egyptiennes chacune. 

Art. 6. - Le quart du montant de 
chaque action a été versé à la souscrip
tion. 

Le surplus devra être versé sur appel 
du conseil d 'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

'l'oute action qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles, cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein droit, 
intérêt au profit de la Société à raison 
de sept pour cent l'an à compter du jour 
de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens 
(l 'un en langue arabe et l'autre en lan
gue étrangère) du Caire (ville du siège 
social) des numéros des actions sur les
quelles il y aura retard de versement, la 
Société aura le droit de faire procéder à 
la vente de ces titres à la Bourse du Cai
re, pour le compte et aux risques et pé
rils du retardataire, sans qu 'il soit be
soin de mise en demeure, ni d'aucune 
formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

Lu Société s'appliquera, tout d'abord, 
su1 Je prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s' il en exis
te, ù l'actionnaire évincé, lequel res tera, 
par co ntre, tenu de la différence, s'il y 
<L délï cit . 

Le mode de réali sation ci-dessus ne 
Illet. aucun obs tacle à l' exercice, simul
tané ou subséquen t, par la Société, à 
Jcn co nlre de J' ac ti onnaire en re tard, de 
lou:: droits qui lui appartiennent d'après 
le clro iL commun. 

:\. r t. 8. - Les ac tions sont nominati
ICS jusqu' à leu r en ti ère libération. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
g-é t~s contre des actions au porteur. 

Ar t. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à so uche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
el frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et reprodui
sant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives 
~e négocient par un simple transfert 
opéré dans un registre spécial de la So
ciété, sur la remise d'une déclaration 
sig·née par le cédant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
tu re et la rapacité des parties soient lé
galement certifiées. 

l\'Ialgré le transfert et son inscription 
dans Je registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
ce ~~ if !" demeurent tous solidairement 
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responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Les certificats constatant l'inscription 
des ac tions nominatives au registre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de tou te ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14.- Toute action est indivisible, 
la Société ne reconnaît qu'un seul pro
priétaire pour une action. 

Art. 15. -Les héritiers ou créanciers 
d'un actionrtaire ne peuvent, sous aucun 
prétexte, provoquer l' apposition de scel
lés sur les livres, les valeurs ou les biens 
de la Société, ou en demander le parta
ge ou la licitation, ni s' immiscer en au
cune manière dans l'administration de 
la Société; ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux inven
taires et bilan s de la Société et aux dé
libérations de l'assemblée générale. 

Art. 16. -Chaque action, sans distinc
tion, donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'actif social et dans le 
partage des bénéfices . 

Art. 17. - Les in lérêts et dividendes 
sur les actions aux porteurs sont paya
bles au porteur du coupon y relatif, et 
les sommes dues en cas de partage de 
l'actif social, au porteur du titr.e d'ac
tion. 

Tant que les actions restent nomina
tives, le dernier titulaire inscrit dans le 
registre de la Société a seul le droit d'en
caisser les sommes dues sur l'action, soit 
comme intérê Ls ou dividendes, soi t com
me répartition de l'actif. 

ArL 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'ac tions de la même valeur no
minale que les actions originaires; il 
peut aussi ê Lre réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la dif
férence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l' assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmentation 
ne pourra avoir lieu avant que les ac
tions déjà émises n 'aient été complète
ment souscrites et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Obligations. 
Art. 19. - L'assemblée générale peut 

décider l' émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le 
dernier bilan approuvé; les modalités 
des émissions sont déterminées par le 
conseil d'administration. 

2 1 

Administration de la Société. 
Art. 20. -- La Société est administrée 

par un conseil composé de quatre mem
bres au moins et de neuf membres au 
plus, nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration composé de quatre 
membres est nommé par les fondateurs. 
Il se compose de S.E. Mahmoud Pacha 
Sedky, Maître Charles Golding, M. Rolf 
Lévi et Hanna Effendi Mina. 

Le conseil devra toujours comprendre 
deux administrateurs au moins de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra toujours maintenir 
parmi son personnel fixe payé au mois, 
suivant les termes de la décision du 
Conseil des Ministres en date du 3 Mai 
1927, une proportion de 50 0 /0 d'Egyp
tiens (cinquante pour cent), et elle de
vra maintenir une proportion de 90 0/0 
d'Egyptiens (quatre-vingt-dix pour cent) 
parmi les ouvriers iJayés à la journée. 

Art. 21. - Les 'idministrateurs sont 
nommés pour une :période d'une année. 

A l' expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le con seil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au cours 
de l' exercice social, sauf ratification par 
la prochaine assemblée générale; il y 
sera tenu si le conseil se trouve réduit 
à moins de trois membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être c-onfir
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs agis
sant dans l' exercice de leurs fo nctions 
et dans les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
nelle, relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque niembre du conseil 
devra affecter à la garantie de sa ges
tion, un nombre d'actions de la Société 
représentant la cinq:1antième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces actions seront inaliénables et 
resteront en dépôt dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonctions 
et jusqu'à la décharge de son mandat, 
résultant de l'approbation du bilan du 
dernier exercice pendant lequel il aura 
été en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence du président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les fonctions de prési
dent. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire re
présenter au conseil, par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un membre 
par le même administrateur n' est pas 
admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, sur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en fe
ra un des autres membres: il peut aussi 
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se réunir hors du siège social, à condi
tion que tous les membres le composant 
soient présents ou représentés à la réu
nion et pourvu que cette réunion ait lieu 
en Egyp te. 

ArL 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que trois administra
teurs au moins soient présents ou repré
sentés à la téunion. 

Art. 29. - Les dé libérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon
dérante. 

Art. 30.- Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux, inscrits 
sur un registre spécial de la Société, qui 
con stateront les noms des membres pré
sents et seron t signés par le président 
ou par celui qui l'a remplacé, et au 
moins par un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fonctions. 

Art. 3i. - Le président du conseil re
présente la Société en justice tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
mini strateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

All. 33. -La signature sociale appar
tiendra, séparément, au président du 
conse il, aux admini strateurs-délégués et 
à toul autre admini s trateur que le con
:-:c il <tu ra désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plu sieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs, à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparément ou conjoin
tement. 

.\rt. 31~. - Le co n:::cil es L inves ti des 
pouvoirs les plus étendus à l'exclusion 
seu 1 emen l de ceux expressément réser
vés pa r les Statuts i:. l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
généra lité, il peut acquérir e t aliéner 
lous immeubles et tous droits immobi
li ers, transiger, compromettre, donner 
tou les mainlevées ùe saisie, de privilè
ges, cl hypothèques, d 'affectations et de 
transcripUons, mêmr~ sans payement et 
en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 33.- La rémunération du conseil 
d'administration sera fixée chaque an
née par l' assemblée générale et sera por
tée au compte des frais généraux. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur 

nommé nar l'assemblée générale qui 
J!fHHTé\ le -choisir m ême en dehors des ac
tionnaires. 

l'üt dérogation, le premier censeur es t 
nommé par les fondateurs en la person
ne de M. Torcom Fichenjian, expert
comptable, 6, rue Chawarby Pacha, qui 
exercera ses fonctior1s jusqu'à la premie
rc assemblée générale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
sujet, son rapport à l'assemblée géné
rale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les livres de la comptabilité et en gé
néral tou tes les écritures et tous les do
cuments de la Socreté doivent lui être 
communiqués sur Sët demande. 

Il peu t vérifier à tout moment l'état 
de la caisse et le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée gé
nérale extraordinaire conformément à 
l'arti cle 52. 

Art. 38. - Si la ch~uge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice le 
conseil doit, dans les huit jours, convo
quer l'assemblée générale pour la nomi
nation d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurJ, son indemnité est 
fixée par le conseil d'administration. 

Assemblée Générale. 
Art. 41. - L'assemblée générale régu

lièrement constituée représente l'univer
salité des actionnaires; elle n e peut se 
réunir qu'au Caire. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dant au moins cinq actions; chaque ac
tionnaire peut se faire représenter par 
un autre actionnaire possédant lui-mê
me cinq actions au moins. 

Tout ac tionnaire aura autant de voix 
qu 'il a d'actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Socrété ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins avant 
la 1éunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue étrangère) du lieu où doit se 
réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la se
conde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'assemblée; les convocations doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale n e 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convoca
tion. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil, ou 
en son absence, par "l'administrateur qui 
le remplace proviso!l'ement. 

Le président de l'assemblée désigne 
le secrétaire et deux scru tateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui es t dit à l'arti
cle 54, l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè-
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rement constituée quel que soit le nom
bre des actio;ns représentées. 

Les décisions sont prises à la majorité 
des voix; en cas de partage, la voix de 
celui qui préside l' assemblée est prépon
dérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits dans un registre 
spécial e t signés par le président de l'as
semblée, le secrétaire et l'un au moins 
des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions représen
tées par eux et portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations. 

La justification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale résulte de:0 copies ou extrai ts 
des procès-verbaux susdits, certifiés 
conformes par le président du conse il 
ou par l'administrateur qui en fait fonc
tion. 

Art. 49. - Les ddibérations de r as
semblée générale pri ses en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou incapa
bles. 

Art. 50. -Une as:=:emblée générale or· 
dinaire sera tenue chaque année dan~ 
les trois mois qui suivront la fin de !"e
xercice social, aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis de convocation, no· 
tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société, el 
celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
profits et pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les actionnaires, procède! 
à l'élection du censeur et à la fixation 
de ses émoluments et à l'élection et ré
munération des administrateurs. 

Art. 51. - L'assemblée générale es t 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu'il en est requis, pour un ob
jet précis, par le cen seur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au mo.in:o 
le dixième du capital social; en cc der
nier cas, les dits actionnaires devront, 
avant toute convoca ti-on, justifier du dé
pôt de leurs actions au siège social ou 
dans une des banques en Egypte d'oli 
elles ne pourront être retirées qu'après 
l'issu e de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d' extrême urgence, 
l' assemblée générale peut être como
quée par le censeur qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Ar t. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobstan t la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre société, l'acquisi
tion de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu 'à 
l'étranger, la participation à toute co_n
cession ou affaire rentrant dans l'objet 
de la Société; m ais elle ne pourra, en 
aucun cas, changer l'objet essentiel de 
la Société. 
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Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
fes trois quarts du capital social sont 
présents ou représentés; et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l' asse1nblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représen té :::, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nouvel
le assemblée générale doit être convo
quée; les convocations font connaître 
les résolu ti ons provisoires adop tées par 
la première assemblée et ces résolu
Lions deviendront définitives et exécu
toires, si elles sont approuvées par la 
nouvelle assemblée composée d'un nom
bre d'actionnaires représentant le quart, 
au moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel » et dans 
deux journaux quotidi ens (l'un en lan
gue arabe, l' autre en langue étrangère), 
du lieu où s'est tenue l'assemblée. 

A.nnée Sociale . - Bilan . -
Répartition des Bénéfices. 

.-\.rt. 55. - L'année sociale commence 
le 1er Mars et finit fin Février de cha
qu e année; le premier exercice compren
dra toute la période qui aura couru de
puis la constitution définitive de la So
ciété jusqu 'à fin FéHier de l'année sui
vante. 

La première asse mblée générale or
dinaire aura lieu ü !a suite de cet exer
cice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'ac tif et du 
passif de la Société c::: t dressé et arrê té 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation cle 
l'assemblée général e ordinaire seront 
mi s ü la disposition des ac tionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fi xé pour l' assem
hlrr. 

Les documents é tablissant la situation 
annuelle de la Société (bilan, compte des 
profi ts et per tes, rapports du conseil 
d'administration e t du censeur) devront 
être publiés intégralement dans deux 
journaux quotidi en s (l'un en langue ara
be et l'autre en langue étrangère) du 
lieu où doit se réunir l'assemblée géné
rale, quinze jours au moins avant la da
te de cette réunion . 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques, seront répartis comme suit: 

Il sera, tout d'abord, prélevé une som
me égale à dix pour cent des bénéfices 
pour constituer un fonds de réserve. Ce 
prélèvement cessera lorsque le fond s 
de réserve aura atteint une somme éga
le au cinquième du capital social. Il se
ra de plein droit effectué à nouveau si 
la réserve vient à être entamée. 

Tout solde des bénéfices, après le pré
lèvement ci-dessus, sera réparti aux ac
tionnaires, à titre de dividende ou bien, 
sur proposition du conseil d'administra
tion, il sera reporté à nouveau ou des
tiné à créer des fonds de prévoyance ou 
d'amortissement extraordinaires. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé, selon décision du conseil, au 
mieux des intérêts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des intérêts 
et dividendes aux actionnaires se fait 
au lieu et aux époques fixés par le con
seil. 

Tout in térêt ou dividende non récla
mé pendant les cinq années de son exi
gibi lité, sera prescrit au profit de la So
ciété. 

Disso lution. ·- Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte de la moi

tié du capital social, et sauf délibération 
contraire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Société, 
ou en cas de dissolution avant terme, 
l' assemblée générale, sur la proposition 
du conseil, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusi.e urs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblée générale 
r ontinuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Contestations . 
Art. 62. - Les con tes tations touchant 

l'intérêt général e t collectif de la Socié
té, ne peuvent être dirigées contre le 
conseil ou ~on tre r un ou plusieurs de 
ses membres qu 'au :~tom de la masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l'ar
ticle 51, tout actionnaire qui veut pro
voquer une pareille contestation doit en 
.faire part au conseil d 'administration au 
moins un mois avant la prochaine as
semblée générale. L e conseil sera tenu 
de porter cetle proposition à l'ordre du 
jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
r assemblée, aucun rtctionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
elle es t accueillie, rassemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
être faites tou tes significations. 

Les décis ions du Conseil des ~inis
tres des 17 Avri l 1899, 2 Juin 1906 et 31 
~ai 1927, respectivement publiées au 
«Jou rn al Officiel» des 6 Mai 1899, 4 
Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi que tou
tes décisions du Conseil des ~inistres 
ultérieurement prises au sujet des socié
té s anonymes, sont considérées comme 
formant partie intégrante des présents 
Statuts. 

Les présents Statuts seront déposés 
et publiés conformément à la Loi. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal ~ixte du Caire, le 22 Juillet 
1937 sub No. 603). 

246-C-442 
Pour la Société, 

Charles Golding, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ru bkoury 134. ~ue Pouad lar) félèpbolœ: 8St89 
ALEXANDRIE 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Egypt Blade Co., au Caire, 

rue Mousky. 
Date et No. du dépôt: le 21 Mars 1938, 

No. 418. 
Nature de l'enregistt·cment: ~arque 

de Fabrique, Classe 59. 
Description: étiquette fond ver l e t 

bleu avec le mot «Amor». 
Destination: lames à raser de sûreté. 

250-CA-446. Isaac Modiano, avocat. 

DÉPOTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: ~. Pandelis Glyptis, méca
nicien, hellène, domicilié à Toukh. 

Date et No. du dépôt: le 26 Mar::; 1938, 
No. 121. 

Nature de l'em·egistrement: ln ven ti on, 
Classe 2 g. 

Description: un système de roul ement 
à billes ainsi qu'un Alimentateur, le tout 
apportant des perfectionnements ct mo
difications au fonctionn ement des mé
tiers employés pour l'Egrenage liu co
ton. 

Destination: à faciliter le travail dé
grenage du coton, permettre des for lcs 
économies sur les accessoires et él'lg
menter le rendement des métiers. 
235-A-389. Catzeflis et Lattey, avocats. 

Applicant: Edmund ll errmann. ur .l t
nonicka 1836, Prague XVI, Czechoslova
kia. 

Date and No. oî depo-sit: 2/th March 
1938. No. 122. 

Nature of registration: Invention, 
Class 93. 

Description: Apparatus for applyinf[ 
Jacquer or sh ort fibre layer to solid 
workpieces. 

Destination: to work upon any desired 
number of articles simultaneou sly. 
?tH - ·\-:ifl1 Eclmund Herrmnnn . 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Egyptian Land hwestment Co. 

A.vis aux Actionnai1·es . 

The « Egyplian Land Inves tment Co. » 
informe qu'une onzième répartition par 
action, aura lieu par les soins de la 
Maison Aghion Frères, 3 rue Stamboul, 
Alexandrie, à par tir du 14 A'!ril 1938, à 
raison de P.T. 1 1/2 (pias tres une et 
demie au tarif) par action. 

Le Liquidateur, 
Gustave Aghi on. 

9f.9-A-310 (2 NCF 2!1 / 31 ). 
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Société des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Terrains de la Ville d'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire le Mardi 19 Avril 
1938, à 5 h. p.m., au siège de la Société 
No. 12 rue Bombay Castle. 

Ordre du jour: 
Modification à appor ter à l'article 24 

des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions a le droit d'assister à l'assem
blée générale à condition de déposer ses 
a ctions au moins deux jours avant l'as
semblée générale, au siège de la Société 
ou dans un établissement de crédit d'A
lexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
265-A-392. (2 NCF 31/9). 

General Motors Near East S.A. 
Alexandria. 

Xotice of Meeting. 

Notice is herelJy given that the An
nuai General Meeting of Shareholders 
will be held at the offices of the Com
pany, 35 rue Echelles des Céréales, 
Alexandria, on April 23, 1938, at 10:00 
o'clock in the morning, for transaction 
of the following business: 

1.) To approve all the acts of the 
Direc~ors and Officers of the Company 
iaken since the last annual meeting. 

2.) To receive and consider the ap
proval of the Directors' Report and the 
Accounts for the year ended December 
31, 1937. 

3.) To elect the Directors for the 
ensuing year, and confirm the appoint
ment of a ll Directors appointed by the 
Board during the year ended December 
31, 1937. 

4. ) To appoint Auditors for the year 
1938. 

5. ) To approve of the interim dividend 
dis tribu ted by the Board of Directors on 
March 28, 1938, and io consider the final 
cash dividend to be distrilJuted for 1937. 

6.) To fix the value of the shares of the 
Company for 1938. 

7.) To empower the Board of Directors 
at their discretion, to declare interim 
dividends for 1938. 

8.) To transact the ordinary bu siness 
of the Company. 

Balance Sheet 
as at December 31, 1937 . 

Assels 
Cash, Bills, Accoun ts 
Receivable, etc. 

Plant, Equipment and 
Stock on hand 

L.E. 

610,531.180 

414,232.102 

1,024,763.282 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Liabilities 
Share Capital 
Authorized and issued 
5000 shares of L.E. 20 
each 

Statutory R eserve 
Sundry Creditors and 
Reserves 

Profit and Loss AccoUint 
Balance to be carried 
forward 

L.E. 

100,000.000 
10,000.000 

567,250.953 

347,512.329 

1,024,763.282 

Profit and Loss Account 
December 31, 1937 

Dr. L.E. 
Dividends paid during 1937 !100,000.000 
Balance carried to Balance 

Sheet 347,512.329 

747,512.329. 

Cr. L.E. 
Balance carried forward 
from December 31, 1936 482,781.577 

Net Profit in trading Year 
1937 264,730.752 

747,512.329 

Report of the Auditors 
to the Members of 

General Motors Near East, S.A., 
Alexandria. 

We report to the Shareholders that 
we h ave examined the above Balance 
Sheet. We have obtained ali the infor
mation and explanations we have 
required. We are of the opinion that 
such Balance Sheet is properly drawn 
up so as to exhibit a true and correct 
view of the state of the Company's 
affairs according to the best of our 
information and the explanations given 
us and as shown by the books of the 
Company. 

Alexandria, March 25, 1938. 
(Original signed) 
W. G. Carmichael 

O. Couldrey 
Chartered Accountants. 

Report of Direclors. 

The Directors are pleased to submit 
Balance Sheet and Income Statement, 
together with the Auditors' Report, 
covering the operation of the Company 
for the year ended December 31, 1937. 

The Board of Directors. 
Alexandria, March 28, 1938. 

224-A-378 (2 NCF 31/9) 

30/31 Mars 1938. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE 

----

1 

' 

1 
1 

1 

• , du 29 Mars au 4 Avril 
Cmema MAJESTIC Prop. THOMAS SHAFTO 

JOAN FONTAINE et JEII.N BEAL dans 
THE MAN WHO FOUND HIMSELF 

GÉNE RAYMOND et ANN SOTHERN dans 
THERE GOES MY GIRL 

--

Cinéma RIALTO du 30 Mars au 5 Avril 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 31 Mars au 6 Avril 

TO NIGHT'S OUR NIGHT 
avec 

CLAUDETTE COLBERT et CHII.RLES BOYER 

Cinéma RITZ du 28 Mars au 3 Avril 

Mlle DOCTEUR 
avec 

DITA PARLO et PIERRE BLANCHAR 

Cinéma ISIS du 31 Mars au 6 Avr il 

LA VIE DE CHOPIN 
avec 

JEAN SERVAIS 

Cinéma LIDO du 31 Mars au 6 Av r il 

Les Trois Mousquetaires 

Cinéma ROY du 29 Mars au 4 Avril 

YOSHIWARA 
avec 

PIERRE RICHARD-WILM, MICHICO TANAKA 
et SESSUE HAYAKAWA 

C. , RÉGAL du ~8 Mars au 3 Avril me ma Prop. THOMAS SHAFTO 

EIOEIV EIREA.N 
dana 

MAKE A WISH 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
COR HEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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